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SÉANCE ORDINAIRE 
 
 

SÉANCE DU 26 SEPTEMBRE 2022 
 
 

Présidence de M. Florian Bercault, maire  
 

À la date mentionnée ci-dessus, le Conseil municipal, légalement convoqué le 19 septembre 
2022, conformément au code général des collectivités territoriales, s'est réuni en séance 
ordinaire, à dix-huit heures zéro minute, dans la salle de l'Hôtel de Ville de Laval, sous la 
Présidence de Monsieur Florian Bercault, maire. 
 
 
Étaient présents 
Florian Bercault, maire, Bruno Bertier, Isabelle Eymon, Marjorie François, 
Marie-Laure Le Mée Clavreul, Bruno Fléchard, Camille Pétron, Antoine Caplan,  
Christine Droguet (à partir de 18h12), Geoffrey Begon, Céline Loiseau, adjoints,  
Béatrice Ferron, Michel Neveu, Marie Boisgontier, Geneviève Pham-Sigmann (à partir de 
18h10), Solange Bruneau, Éric Paris, Laurent Paviot, Catherine Roy, Nadège Davoust, 
Caroline Garnier, Sébastien Buron (jusqu'à 20h15), Jonathan Guilemin, Guillaume Agostino, 
Kamel Ogbi, Rihaoui Chanfi, Ludivine Leduc, Noémie Coquereau, Lucie Chauvelier,  
Didier Pillon, Marie-Cécile Clavreul, Pierrick Guesné,  Vincent d'Agostino, James Charbonnier 
(à partir de 18h08), Chantal Grandière, Lucile Perin et  Henri Renié, conseillers municipaux. 
 
 
Étaient représentés 
Georges Poirier a donné pouvoir à Antoine Caplan, Patrice Morin a donné pouvoir 
à Céline Loiseau, Georges Hoyaux a donné pouvoir à Béatrice Ferron, Sébastien Buron a 
donné pouvoir à Christine Droguet (à partir de 20h15), Paul Le Gal-Huaumé a donné pouvoir 
à Marie-Laure Le Mée Clavreul, Samia Soultani a donné pouvoir à Didier Pillon et  
Gwendoline Galou a donné pouvoir à Chantal Grandière. 
 
 
 
 
 
 
 
 
Marjorie François et Henri Renié sont désignés secrétaires. 
 
 
 
 
 

 
 
 
La séance est ouverte à 18 h 05.  
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M. le Maire : Bonsoir à toutes et à tous. Nous allons démarrer, puisqu’il est l’heure, même un 

peu passée. Je vais donc démarrer par l’appel.  
 Je propose une modification de l’ordre du jour : la délibération RHTF20, relative 

à la session d’un terrain rue Eugène Messmer à la société MCT, est retirée de 
l’ordre du jour. 

 
 
ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE DU CONSEIL MUNICIPAL EN DATE DU 
27 JUIN 2022 
 
 
COMPTE-RENDU DES DÉCISIONS MUNICIPALES PRISES PAR LE MAIRE EN VERTU 
DES DISPOSITIONS DES ARTICLES L2122-22 ET L2122-23 DU CODE GÉNÉRAL DES 
COLLECTIVITÉS TERRITORIALES (DÉLÉGATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL AU MAIRE).  
 
 
M. le Maire : Vous avez donc reçu le procès-verbal et le compte-rendu des décisions 

municipales. Est-ce que vous avez des questions, des observations sur ces 
décisions ou sur le procès-verbal ? Non ? Donc ils sont adoptés. Nous avons 
une question. Chantal Grandière. 

 
 
Chantal Grandière : Je voulais poser une question par rapport au déplacement à Suceava. 

En regardant la convention, j’ai l’impression que ce qui est décidé n’est pas 
conforme aux articles 6, 7, 8 et 9 de la convention qui est signée avec les 
comités de jumelage. 

 
 
M. le Maire : Cela se trouve dans les décisions ou dans une délibération à venir ? 
 
 
Chantal Grandière : Dans les décisions. 
 
 
M. le Maire : Je crois qu’il y a une délibération à venir sur le voyage, non ? 
 
 
Chantal Grandière : Ah. Au temps pour moi alors. 
 
 
M. le Maire : Vous reposerez votre question lors de la délibération, pas de souci. Ce sont les 

décisions prises par le maire ou le bureau municipal. Oui, allez-y, si vous avez 
retrouvé la question. 

 
 
Chantal Grandière : Oui, j’en avais deux, effectivement. Par rapport au repas des aînés, le 

repas s’annonce et c’est une très bonne chose, après deux années où rien ne 
s’est passé (2020 et 2021). En revanche, nous restons un petit peu surpris sur 
l’augmentation qui est proposée, puisque cela fait 71,12 % pour nos aînés 
puisque le prix du repas passe de 7 à 12 euros et 40 % d’augmentation pour 
l’accompagnant puisque cela passe de 10 à 14 euros.. 
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 C’est une augmentation qui semble tout de même relativement importante, 

compte-tenu du fait qu’il n’y a pas eu de repas des aînés sur les deux années 
précédentes. Et nous savons très bien le contexte actuel d’augmentation qui 
est tout de même important : une augmentation à hauteur 71,12 % est énorme. 

 
 
M. le Maire : Je ne sais pas si Christine Droguet est arrivée, mais je vais répondre à sa place. 

Alors, pour vous rassurer, la ligne du budget du repas des aînés n’a pas bougé 
cette année. Donc, nous mettrons toujours les mêmes moyens. Vous n’êtes pas 
sans savoir que tout augmente, et donc augmentent les prestations musicales 
pour animer la soirée, et augmente aussi le prix des denrées. Il s’agit d’un 
réajustement à budget constant, puisque que je rappellerais que le monde dans 
lequel nous vivons et qui nous est annoncé, est très contraint, à travers une 
asphyxie peut-être volontaire des finances publiques. Il va donc falloir faire à 
budget constant et donc augmenter certains tarifs. Mais, en tout état de cause, 
nous avons bien à cœur de tenir ce repas des aînés pour rompre l’isolement de 
nos seniors les Lavallois de plus de 70 ans et nous aurons à cœur…  
Peut-être faudra-t-il travailler sur une tarification sociale pour permettre de 
rester accessible à tous quelles que soient les conditions de ressources. Je 
note cette augmentation et peut-être travailler sur la tarification sociale dans les 
années à venir. Merci beaucoup. Est-ce qu’il y a d’autres questions ou 
observations ? Non. Donc, c’est adopté. 

 
 

 
QUESTIONS DES CITOYENS 

 

 
 
M. le Maire : Nous allons passer aux questions des citoyens. Je ne sais pas s’il est arrivé… 

Oui. Non ? Il n’est pas là. Je vais poser la question – une question qui a été un 
peu réduite, parce qu’elle était longue. « Vous envisagez l’implantation d’un 
skatepark square de Boston après la halte fluviale : pourquoi n’avez-vous pas 
organisé de concertation concernant le lieu d’implantation ? Le prestataire qui 
vous accompagne vous a-t-il conseillé concernant cette implantation et les 
impacts sur les riverains ? Avez-vous étudié d’autres lieux ? ». C’est une 
question de Madame Grandjean et Monsieur Chesneau qui habitent rue du 
Vieux-Saint-Louis. Et donc, c’est Lucie Chauvelier qui va répondre à cette 
question. 

 
 
Lucie Chauvelier : Merci Monsieur le Maire ; bonsoir à tous. Merci à Madame Grandjean et 

Monsieur Chesneau pour cette question qui nous a déjà été posée plusieurs 
fois. Concerter permet d’établir un dialogue horizontal en associant les parties 
prenantes. Il s’agit de l’élaboration collective d’une vision partagée. Ce n’est 
donc pas une codécision ou une négociation. La décision finale, elle, appartient 
au décideur qui est ici l’équipe municipale. La phase de concertation concernant 
ce projet de skatepark porte bien sur l’aménagement du site dans son ensemble 
et pas sur son emplacement. Nous avons étudié et évalué plusieurs lieux pour 
implanter cet équipement. L’espace libre après la halte fluviale s’est avéré être 
celui répondant le mieux aux critères de visibilité et d’accessibilité. Notre 
ambition étant de faire de cet équipement un lieu de vie ouvert à tous et pas 
seulement pour les experts de cette pratique.  
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 Lors de la réunion publique du 13 juillet dernier où nous avons invité les 

riverains, les jeunes, les moins jeunes, les familles, les pratiquants, le plus 
largement possible. 1 300 flyers avaient été distribués à cette occasion lors des 
évènements jeunesse et dans les boites aux lettres des riverains notamment. Il 
nous avait été demandé d’objectiver les nuisances sonores engendrées par 
l’implantation de cet équipement. Une étude est donc en cours. Elle est réalisée 
par un bureau d’études indépendant et nous devrions connaître les résultats fin 
octobre. C’est pourquoi nous avons suspendu les ateliers participatifs que nous 
avions prévus en attendant ces résultats de mesure du bruit pour en tenir 
compte et ensuite adapter notre projet à ces données. Une concertation 
nécessite un cadre et donc des invariants. Cela ne nous empêche pas d’être à 
l’écoute des riverains, des remarques, des questions et des besoins de toutes 
les personnes qui sont impactées de manière constructive et toujours dans 
notre objectif de répondre à l’intérêt général, nous objectivons les demandes 
afin d’y répondre de la manière la plus équitable. Madame Grandjean et 
Monsieur Chesneau et l’ensemble des personnes qui nous ont sollicités sur ce 
sujet recevront cette semaine un courrier pour répondre à leurs questions et à 
leurs inquiétudes. Nous attendons les résultats de l’étude acoustique que nous 
aurons fin octobre. Ensuite, l’ensemble des participants qui se sont inscrits lors 
des ateliers participatifs sera recontacté suite à ces résultats. Je vous remercie. 

 
 
M. le Maire : Merci pour cette réponse. 
 
 

- PRÉSENTATION DU PROJET DE RÉNOVATION DE L'ÉCOLE DE LA SENELLE  
 
 
M. le Maire : C’est un moment important de ce conseil municipal. Nous avons le plaisir 

d’accueillir des écoliers de la Senelle. Je voudrais déjà les remercier de leur 
présence. Nous sommes très heureux de vous accueillir. C’est important pour 
nous, les élus, que de transmettre cette volonté d’engagement, de montrer que 
la mairie est à l’écoute et à l’écoute de tous les Lavallois, même les plus jeunes. 
Je pense que Marie-Laure Le Mée Clavreul se joint à moi pour remercier toute 
l’équipe derrière, évidemment, Karine Fouquet qui est à la tête de cette belle 
équipe des animateurs de la ville, qui, durant le temps périscolaire a permis à 
ces jeunes de travailler sur la cour de récréation idéale – une cour Oasis. Ils 
vont venir nous présenter le fruit de leurs travaux. J’espère que ce moment au 
conseil municipal de Laval, vous le garderez dans vos mémoires et nous vous 
invitons à continuer votre engagement au service de la ville. Voilà. C’est un 
moment important pour vous ; nous avons donc plaisir à vous donner le micro. 
Je vous laisse vous installer et nous présenter le fruit de votre travail qui va 
nous inspirer évidemment, dans la réhabilitation de l’école et de la cour de 
l’école. 

 
 
Martin Gérault : Merci, Monsieur le Maire de nous donner la parole. Merci de nous accueillir. 

Donc je suis Martin Gérault, référent périscolaire de l’école. Nous sommes 
venus avec les enfants et l’animatrice Jennifer Morin, également, qui m’a aidé 
sur le projet. Nous allons vous présenter le projet "cour Oasis" que nous avons 
travaillé en début d’année sur le temps d’activités périscolaires. Je vais laisser 
la parole aux enfants. 
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Élève de l'école : Bonjour à tous. Au début, quand les animateurs nous ont parlé de la cour 

Oasis, nous n’avons pas trop compris. Alors ils nous ont montré des vidéos et 
des photos qui représentaient des cours Oasis qui existaient déjà dans d’autres 
villes. Alors ils ont commencé le projet TAP. Les CP, CE1 ont commencé à faire 
des dessins qui représentaient la cour de leurs rêves. 

 
 
Fanta : Bonjour tout le monde. Je m’appelle Fanta. Nous allons vous présenter la cour Oasis 

que les CP et CE1 ont fait en dessin. Les enfants ont mis des animaux, des 
lapins et des poules, une cabane dans l’arbre, un toboggan et une rivière et une 
balançoire. 

 
 
Élève de l'école: On voulait des animaux dans la cour Oasis mais on s’est rendu compte que 

ça demandait beaucoup de temps car il faut s’en occuper quand ils sont 
malades ou quand on est en vacances. 

 
 
Élève de l'école : Avec les classes de CM1, CM2, nous avons réalisé une maquette. Voici ce 

que nous avons fait. 
 
 
Lino : Bonjour. Je m’appelle Lino. On a gardé un espace vert ici pour faire du sport, pour 

courir, pour faire du foot et du basket. 
 
 
Hiba : Bonjour, je m’appelle Hiba et on a fabriqué un petit préau pour se relaxer, se reposer 

ou bien lire des livres. Nous avons gardé les deux arbres dans la cour actuelle 
et nous avons ajouté un petit parcours en bois. 

 
 
Élève de l'école: Nous avons installé un point d’eau proche du jardin pour récupérer l’eau. 

Nous avons ajouté des bancs pour parler, pour discuter avec nos amis. 
 
 
Jennifer Morin : Merci de nous avoir écoutés. Les enfants étaient ravis de pouvoir venir ce 

soir vous présenter ce qu’ils avaient fait et ils étaient très contents aussi de 
participer à l’élaboration de ce projet. Donc merci de nous avoir invités et de 
nous avoir écoutés.  

 
 
Applaudissements. 
 
 
M. le Maire : Merci. Merci aux enfants, aux animateurs effectivement, à toute l’équipe 

encadrante. Cela montre bien un peu notre volonté de faire la ville à hauteur 
d’enfant et de le faire avec tout le monde. Et je vais laisser la parole, pour 
présenter le projet de réaménagement, enfin de rénovation de l’école de la 
Senelle à Marie-Laure Le Mée Clavreul. 
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CRÉATION DE L'AUTORISATION DE PROGRAMME ET CRÉDIT DE PAIEMENT (AP/CP) 
"ÉCOLE SENELLE" 
 
Rapporteur : Marie-Laure Le Mée Clavreul 
 
I - Présentation de la décision 
 
La ville de Laval s'est engagée dans le projet de rénovation de l'école de la Senelle, 
actuellement en phase de validation de l'avant-projet définitif (APD) à l'issue du travail réalisé 
par le cabinet Atelier K et l'ensemble des services qui accompagnent le projet.  
 
La proposition de rénovation de l'école comprend la création d'un nouveau bâtiment de 
maternelle de plein pied, plus fonctionnel, permettant également de mieux intégrer les classes 
d'inclusion.  
 

 
 
Ce projet est également l'occasion de travailler une cour inclusive, en partenariat avec 
l'ensemble des usagers du site, au premier rang desquels les enfants dans différents ateliers, 
et en veillant à un travail d'ouverture de l'équipement sur l'ensemble du quartier.  
 
La configuration de la cour est travaillée pour permettre de créer un espace "oasis", en limitant 
les espaces goudronnés.  
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La mise en œuvre de ce projet est également l'occasion de déployer l'implantation de 
panneaux photovoltaïques, pour progresser vers une consommation énergétique 
décarbonnée sur l'ensemble des bâtiments publics.  
 
Aussi, la réalisation du projet de l'école de la Senelle nécessite l'ouverture d'une autorisation 
de programme permettant d'inscrire les dépenses nécessaires à la conduite des travaux 
suivant le montant des crédits identifiés comme nécessaires à l'issue de la phase d'APD 
(étude d'avant-projet définitif). 
 
La procédure de l'AP/CP (autorisation de programme / crédit de paiement) déroge au principe 
d'annualité budgétaire. Elle permet, en dissociant les engagements pluriannuels, de limiter le 
recours aux reports.  
 
Une autorisation de programme (AP) constitue la limite supérieure des dépenses qui peuvent 
être engagées pour un programme. Le crédit de paiement (CP) constitue la limite supérieure 
des dépenses mandatées pendant l'année pour la couverture des engagements contractés 
dans le cadre de l'autorisation de programme correspondante. L'équilibre budgétaire 
s'apprécie en tenant compte des seuls crédits de paiement.  
 
Il est ainsi évité de geler des crédits dans le budget qui n'auraient pas été utilisés dans l'année 
et auraient été reportés (et donc financés pour un besoin d'équilibre budgétaire). 
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Le tableau ci-après récapitule la répartition annuelle des crédits de paiement pour une 
ouverture d'autorisation de programme d'un montant de 2 476 673 €  
 
Calendrier indicatif des crédits de paiement : 
 

Exercice 2022     27 000 € TTC* 

Exercice 2023            1 544 673 € TTC* 

Exercice 2024     905 000 €TTC* 

 
Les recettes prévues dans le cadre de ce projet sont estimées, à ce jour, à 1 082 810 €, dont 
1 000 000 € de la DSIL (dotation de soutien à l'investissement local) et 82 810 € de l'ACV 
(Action cœur de ville). 
 
Il vous est proposé d'approuver l'autorisation d'ouverture d'autorisation de programme et 
crédits de paiements pour le projet d'école de la Senelle et d'autoriser le maire à signer tout 
document à cet effet. 
 
 
Marie-Laure Le Mée Clavreul : Merci Monsieur le Maire. Je vais bien sûr m’associer à vos 

remerciements, Monsieur le Maire. Je suis très heureuse. Je suis très heureuse 
de vous retrouver, les enfants. Nous nous sommes vus déjà plusieurs fois. Je 
suis venue vous voir pendant les TAP. Nous avons déjà beaucoup échangé et 
c’est comme ça qu’est venue l’idée, ensemble, de se dire que, voilà, moi, ce 
que j’avais entendu, l’ensemble des conseillers municipaux sera très heureux 
de l’entendre. Et j’espère qu’il y a aussi beaucoup de Lavallois qui vous écoutent 
et je sais que vous, dès demain, pendant les TAP, grâce à vos animateurs, vous 
pourrez vous revoir et voir votre prestation ce soir.  
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 Donc, vous êtes venus aussi la semaine dernière préparer en mairie, découvrir 
les lieux pour vous rendre compte de tout ce travail et j’ai bien entendu tout à 
l’heure que vous étiez plus impressionnés aujourd’hui parce qu’il y avait 
beaucoup de monde dans la salle. En tout cas, vous vous êtes très très bien 
débrouillés. Bravo à vous, vous êtes de très bons orateurs. Vous avez bien 
travaillé avant mais nous aussi nous travaillons avant quand nous prenons la 
parole aussi au conseil municipal. Et moi, je vous souhaite juste une chose, 
c’est d’être un jour à notre place, d’avoir la joie de devenir conseiller et de 
décider, de participer, de faire des choix pour la ville de Laval, bien sûr. Je tiens 
également à remercier vos animateurs, Martin Gérault, Jennifer Morin et toute 
l’équipe d’animation de la Senelle. De manière plus générale, j’ai envie 
d’associer toute l’équipe du service éducation, tous les animateurs qui font un 
travail formidable et ce travail-là, il a été fait pendant les temps de TAP. Et c’est 
donc important aussi de rappeler que ces TAP nous permettent ce genre 
d’innovations, cette liberté qui nous permet de vous recevoir ce soir. Donc un 
grand merci à vous. Et puis votre intervention, elle rentre complètement dans le 
cadre de notre soirée, puisque ce soir donc, je présente une délibération pour 
la création de l’autorisation de programme et crédit de paiement pour l’école de 
la Senelle. Mais avant cela, nous avons envie de vous faire tous découvrir 
différents éléments qui seront proposés aux riverains et aux parents, aux 
enfants de l’école. Un certain nombre de temps ont été accordés. Nous avons 
passé beaucoup de temps avec plusieurs de mes collègues : Geoffrey Bégon, 
Isabelle Eymon. Nous étions nombreux. Le maire également à nos côtés. C’est 
vraiment un projet collectif que cette rénovation d’école de la Senelle. Elle se 
fait en plusieurs temps. Alors c’est long mais vous découvrirez aussi cela, les 
enfants : quand on fait un grand projet, il faut beaucoup de temps, c’est normal. 
Il faut beaucoup de temps de concertation, beaucoup de temps d’échanges et 
donc maintenant, nous arrivons sur la partie un peu plus concrète. Donc nous 
avons fait le choix, pour cette dernière étape, avant le début des travaux, de 
présenter un certain nombre de ce qui sera ensuite des panneaux, ce soir. Ces 
panneaux seront affichés à l’entrée de l’école de la Senelle et puis, nous, les 
élus, nous ferons des permanences de 15h30 à 18h00. Nous redonnerons des 
éléments pour que les riverains, les parents, les enfants, les enseignants aient 
bien toutes les informations à disposition au fur et à mesure. Donc, parmi ces 
panneaux, il y aura un rappel du calendrier du projet. Vous l’avez ici. Donc nous 
arrivons à l’heure de la présentation, donc, en conseil municipal. Et puis va 
suivre la commission d’appel d’offres et puis nous verrons vraiment du concret 
à partir de janvier prochain. C’est un projet qui nous emmène jusqu’à la rentrée 
2024, mais nous essaierons aussi d’en faire un temps pédagogique pour que 
vous, les enfants, vous puissiez suivre, au fur et à mesure, ce qu’est un projet 
de construction. Voilà pour le calendrier. Donc les différents panneaux vous 
permettent, en fait, de voir à quoi ressemblera l’école de la Senelle, avec l’idée 
d’espaces partagés, modernisés. À l’intérieur également, sur la partie 
élémentaire, nous gardons l’existant mais nous ajoutons des choses pour 
améliorer, le travail des enseignants : rendre les usages plus simples, avec des 
placards et autres. C’est du quotidien mais c’est un petit peu notre marque de 
fabrique depuis notre arrivée. Moi, je n’ai pas l’impression de faire des grandes 
choses mais plein de petites choses mises bout à bout qui sont essentielles et 
qui simplifient le quotidien des gens et c’est important de le montrer aussi là, 
sur ces éléments-là. Et puis après il y a des choses aussi plus conséquentes. 
Donc le plan de la maternelle, là, pour le coup, est plus ambitieux avec aussi 
l’intégration de l’UEMA. Il est important aussi que l’inclusion soit complètement 
partie intégrante de ce projet. Donc nous arrivons à ce qui nous a été présenté 
par les enfants, le travail partagé sur la cour Oasis, inclusive.  
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 Donc vous retrouvez la maquette des enfants. Nous retrouvons des éléments 
dans la proposition qui est faite par l’architecte. Donc il est intéressant de 
retrouver la petite rivière, le cours d’eau qui sera très pédagogique puisqu’il y a 
certainement des moments dans l’année où elle sera sèche, parce qu’il n’y aura 
pas assez d’eau à ce moment-là puis à d’autres moments, elle pourra vivre 
différemment. Et puis l’idée, c’est que ce soit le plus végétalisé possible. Quand 
on travaille sur la végétalisation, on travaille ensuite aussi sur une autre vision 
d’une cour d’école. Donc ça permet aussi de travailler sur le fait qu’une cour 
d’école, c’est pour tout le monde, les garçons, les filles, qu’on fasse du foot, 
qu’on n’en fasse pas, qu’on soit une fille et qu’on joue au foot, qu’on soit un 
garçon et qu’on ait envie de se reposer dans une cabane. Voilà. C’est aussi 
revoir un tout petit peu toute la vision de l’utilisation d’une cour d’école. Et puis 
une cour qui se voudra aussi la plus inclusive possible évidemment puisqu’il y 
a l’accueil d’un certain nombre d’enfants en situation de handicap dans cette 
école. Voilà pour la cour Oasis. Et puis donc je vais laisser la parole à Isabelle 
pour vraiment toute la partie sur la sobriété environnementale parce que c’est 
quelque chose d’important. Il est important que ce projet soit exemplaire au 
niveau de la sobriété environnementale. 

 
 
Isabelle Eymon : Merci, Marie-Laure. Merci Monsieur le Maire. Donc c’est effectivement un 

projet exemplaire en termes de sobriété environnementale. Nous sommes dans 
le cadre – alors, en dehors de la conviction profonde que nous avons de cette 
nécessaire sobriété – nous sommes aussi dans le cadre du décret tertiaire, 
décret de 2019 qui oblige à des actions de réduction des consommations dans 
les bâtiments à usage tertiaire. Donc c’est tout à fait applicable à cette école et 
ce décret tertiaire établit une chronologie avec objectif 2030 : 40 % de 
réduction ; objectif 2040 : 50 % et objectif 2050 : 60 % de réduction. Donc nous, 
tant qu’à travailler beaucoup sur le bâtiment et sur la cour et restructurer 
complètement cette école, avons fait le choix ambitieux d’aller vers l’objectif de 
60 % de réduction des consommations énergétiques sur cette école. Donc vous 
voyez les chiffres. 2016, nous sommes à plus de 142 000 kw/h/an et nous 
passerons en-dessous de 57 000. Donc c’est évidemment un effort 
considérable. Vous voyez les éléments de choix que nous avons eus. À 40 % 
si nous avions choisi juste l’objectif 2030, c’était l’isolation par l’extérieur du 
bâtiment pour l'élémentaire en dehors de la construction même du bâtiment de 
la maternelle. Pour 2050, c’était un site chaudière à condensation et ventilation 
simple flux pour la construction. Et pour le remplacement, pour 2050 et l’objectif 
60 %, c’était remplacement de l’isolation des combles et une ventilation double 
flux et donc c’est le choix que nous avons fait de cumuler les éléments 
d’isolation sur un maximum de surface et la qualité de la chaudière et de la 
ventilation pour avoir un gain énergétique maximal. Donc je redonne la parole 
à Marie-Laure. 

 
 
Marie-Laure Le Mée Clavreul : Donc oui, je reprends la parole. Donc une ambition bien sûr 

en termes d’énergie mais l’ambition était aussi d’arriver à une concertation la 
plus élargie possible tout au long du projet. Donc nous avons eu des rencontres 
régulières, des rencontres avec les futurs usagers, que ce soient les parents 
d’élèves mais aussi les riverains avec des échanges sur plans, pour essayer 
d’avancer un maximum. Un recensement et une prise en compte des besoins, 
des plans ajustés aux besoins, au fur et à mesure avec des réponses adaptées 
au programme.  
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 Donc ont été concertés les enseignants, les animateurs, les ATSEM, les 
enseignants de l’école maternelle, de l’école élémentaire, les enseignants et 
toute l’équipe de l’UEMA également. Et puis les riverains ont été aussi écoutés 
lors d’une réunion qui a été aussi importante pour lever un certain nombre 
d’inquiétudes. Donc j’insiste sur le travail important qui a été mené par 
l’architecte puisqu’aujourd’hui, nous arrivons à une prise en compte des 
souhaits, avec 70 % des souhaits validés, 18 % de souhaits partiellement 
validés et puis 11 % de souhaits non validés, dus à des contraintes, mais que 
nous avons pu expliquer au fur et à mesure de cette concertation. Tout à l’heure 
je disais que nous faisions de petites choses mais nous avons aussi quand 
même ce projet qui est un projet ambitieux. Ambitieux pour les enfants 
d’aujourd’hui, mais aussi pour les futures générations. Donc, je reviens un petit 
peu plus précisément sur l’objet de ma délibération : la réalisation du projet de 
l’école de la Senelle nécessite l’ouverture d’une autorisation de programme 
permettant d’inscrire les dépenses nécessaires à la conduite des travaux 
suivant le montant des crédits identifiés comme nécessaires à l’issue de la 
phase de l’étude d’avant-projet définitive. Donc la procédure d’autorisation de 
programme – crédit de paiement déroge au principe d’annualité budgétaire. Elle 
permet, en dissociant les engagements pluriannuels, de limiter le recours au 
report. Une autorisation de programme constitue la limite supérieure des 
dépenses qui peuvent être engagées pour un programme. Le crédit de 
paiement constitue la limite supérieure des dépenses mandatées pendant 
l’année pour la couverture des engagements contractés dans le cadre de 
l’autorisation de programme correspondante. L’équilibre budgétaire s’apprécie 
en tenant compte des seuls crédits de paiement. Donc il est ainsi évité de geler 
des crédits dans le budget qui n’auraient pas été utilisés dans l’année et 
auraient été reportés. Vous avez le calendrier indicatif des crédits de paiement. 
Pour 2022, 27 000 euros. Pour l’exercice 2023, 1 544 673 euros et pour 2024, 
905 000 euros, tout cela TTC. Les recettes prévues dans le cadre de ce projet 
sont estimées à 1 082 810 euros avec 1 000 0000 euros de la DSIL et 
82 810 euros pour l’Action Cœur de Ville. Donc, il vous est proposé d’approuver 
l’autorisation d’ouverture d’autorisation de programme et crédit de paiement 
pour le projet d’école de la Senelle et d’autoriser le maire à signer tout document 
à cet effet. 

 
 
M. le Maire : Merci pour cette présentation de ce projet ambitieux pour l’avenir de notre ville. 

Est-ce qu’il y a des questions, observations sur le projet ? Non ? Et bien nous 
allons le soumettre au vote. Je vous invite à voter favorablement.  

 Et donc, les enfants, vous êtes libérés. Vous pouvez rester évidemment. C’est 
passionnant, les débats, mais je pense que ça y est, vous avez eu votre 
initiation à la citoyenneté. Voilà, n’hésitez pas à en parler autour de vous. Merci 
beaucoup. Et donc c’est adopté à l’unanimité ; merci aux enfants d’y avoir 
contribué. Vous avez renversé le conseil. Bravo. 

 
 
Applaudissements. 
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N °  S514  -  RHTF -  7  
 
CRÉATION DE L'AUTORISATION DE PROGRAMME ET CRÉDIT DE PAIEMENT (AP/CP) 
"ECOLE DE LA SENELLE" 
 
Rapporteur : Marie Laure Le Mée Clavreul  
 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu l'instruction codificatrice M14, 
 
Considérant la nécessité d''établir une autorisation de programme et les crédits de paiement 
de l'opération relative à l'école de la Senelle, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 

Article 1er 
L'autorisation de programme d'un montant global de 2 476 673 € est adoptée, suivant le 
calendrier indicatif des montants figurant dans le tableau ci-dessous : 
 

Exercice 2022 27 000 € TTC* 

Exercice 2023 1 544 673 € TTC* 

Exercice 2024 905 000 € TTC* 

 
Cette autorisation de programme est liée à des recettes estimées, à ce jour, à 1 082 810 €, 
dont 1 000 000 € de la DSIL (dotation de soutien à l'investissement local) et 82 810 € de l'ACV 
(Action cœur de ville). 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document pour la réalisation des 
travaux et solliciter toute recette pouvant intervenir sur le projet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité. 
 
 
M. le Maire : Je vais inviter Antoine Caplan et Bruno Bertier à quitter la salle, puisque nous 

allons sur des délibérations concernant la SEM et la SPL Laval Mayenne 
Aménagements et j’invite son directeur général Jean-Marc Besnier que je 
remercie de sa présence, que je remercie de son action au quotidien là aussi 
pour la ville, pour l’Agglomération mais aussi le département de la Mayenne et 
qui va nous présenter différents rapports d’activités de la SEM et de la SPL. Je 
vous laisse la parole. 
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POINT SEM ET SPL LAVAL MAYENNE AMÉNAGEMENTS (LMA) 

 
 
Intervention de Monsieur Jean-Marc Besnier, directeur général de SPL Laval Mayenne 
Aménagements, pour une présentation des comptes rendus annuels d'activité des ZAC Ferrié 
et LGV, des comptes rendus financiers annuels 2021 du site de Haute-Chiffolière et de la 
maison de santé pluriprofessionnelle (MSP) Ferry et des rapports de gestion 2021 de la SEM 
et de la SPL Laval Mayenne Aménagements. 
 
 
APPROBATION DU COMPTE RENDU ANNUEL D'ACTIVITÉ PORTANT SUR LA 
CONCESSION DE LA ZAC FERRIÉ- PRÉSENTÉ À LA COLLECTIVITÉ PAR LA SPL LMA 
ARRÊTÉ AU 31 DÉCEMBRE 2021 
 
I - Présentation de la décision 
 
La dissolution du 42e Régiment de Transmission de Laval est effective depuis juin 2011.En 
2015, La ville a confié par traité de concession la réalisation d'une ZAC sur le quartier Ferrié 
à la Société Publique Locale d'Aménagement LMA. L'enjeu pour la ville de Laval est ainsi 
d'assurer la reconversion de ce vaste site de 50 hectares pour moitié bâti, qui est directement 
inséré dans son tissu urbain, afin de créer un nouveau quartier parfaitement intégré au reste 
de la ville.  
 
L'ambition pour le quartier Ferrié est d'y proposer un pôle pilote structurant pour Laval et son 
agglomération, rayonnant sur les secteurs proches et leur fournissant un haut niveau de 
services. La modernité caractérise ce nouveau quartier pilote, créée par l'enseignement, 
l'innovation, la communication et la culture sous toutes ses formes, la recherche dans l'habitat 
et l'environnement, les liaisons avec les autres secteurs de la ville et les transports. Elle 
enclenche la synergie d'un lieu exemplaire des modes de vie en train de se construire. Dans 
ce cadre, le programme retenu par la ville de Laval pour la ZAC Ferrié est de réaliser les 
infrastructures, les équipements publics, les espaces publics constitutifs de ce nouveau 
quartier de la ville et accueillir un programme mixte entre logements, locaux tertiaires et 
équipements. 
 
Plus précisément, le périmètre de la ZAC Ferrié s'étend sur deux emprises d'une superficie 
totale de 29,2 hectares. Une zone ouest, vers le rond-point de l'Octroi de 14,1 hectares 
accueille la construction de "Espace Mayenne" équipement départemental, destiné aux des 
manifestations sportives et évènements culturels. Cette zone est complétée par des locaux 
d'activités ainsi que des logements en cours de construction.  
Une seconde zone, au sud-est (15,1 hectares) comprend les bâtiments existants à proximité 
directe de l'Avenue de Fougères et de la rue de la Gaucherie. Plusieurs programmes y 
prennent déjà place comme des instituts de formation et pôle santé, des associations, les 
bureaux de l'hôtel communautaire et de Laval Economie, Pôle Emploi, enfin de nouveaux 
logements ont été livrés chemin de la Fuye ou sont en construction sur la Place d'Armes 
notamment. 
 
II- L'approbation du bilan annuel : 
 
Le code de l'urbanisme et le Traité de concession avec la SPL LMA prévoient que l’Aménageur 
adresse chaque année à la collectivité le bilan annuel arrêté au 31 décembre avant le 30 mai 
de l'année suivante, pour examen et approbation. Ce document comprend notamment en 
annexe : 
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1°/  le « bilan » prévisionnel global actualisé défini à l'article 18 ci-après, 
2°/  le plan global de trésorerie actualisé de l'opération défini à l'article 18 ci-après, 
3° / un tableau des acquisitions et cessions immobilières réalisées pendant la durée de 

l'exercice écoulé visé à aux articles 7.5.1 et 12.1 ci-avant et la consolidation globale des 
acquisitions et cessions pour l'ensemble de l'opération depuis son démarrage. 

4°/  une note de conjoncture sur les conditions physiques et financières de réalisation de 
l'opération au cours de l'exercice écoulé comparées aux prévisions initiales et sur les 
prévisions de l'année à venir. 

5°/ le cas échéant le bilan de la mise en œuvre des conventions d'avances prévues à l'article 
16.5. 

6°/ le cas échéant, le compte rendu d'utilisation des subventions versées par les autres 
personnes publiques en application de l'article 16.3, de l’échéancier de ces subventions 
et de leur encaissement effectif. 

 
Le compte-rendu est soumis pour avis à l’organe délibérant qui se prononce par un vote. 
 
Le Compte-rendu Annuel ( CRAC) ci-dessous synthétisé, détaille, qu'au cours de l'année 
2021, le suivi d'opération assuré par la SPL LMA a permis de notamment de: 
  1.1 Objectifs de l'année 2021 
- adoption d'un avenant n°2 qui a fixé la répartition des quotes-parts de participation aux 

équipements publics entre la Ville et Laval Agglomération, 
- accompagner la ville sur les procédures de déclassement des terrains publics et la libération 

des lots prévus dans la programmation de la ZAC, 
- poursuivre la réalisation du programme des équipements publics prévus dans la ZAC : 

proposer une localisation pour un nouveau groupe scolaire " Hilard", finaliser l'aire de jeux, 
requalifier le secteur sud-est de la ZAC et proposer une nouvelle entrée sur la rue de la 
Gaucherie, 

- poursuivre la réalisation du programme des constructions, assurer la coordination et le suivi 
des opérations immobilières, 

- signer les actes authentiques de vente de lots, 
- consulter et désigner les opérateurs sur les lots à aménager, 
- poursuivre les actions de communication et de concertation. 
 
  1.2 Programme 
Le CRAC précise qu'il n'y a pas eu d'évolution majeure au programme de construction inscrit 
au dossier de réalisation en 2021. 
 
  1.3 Cadre juridique 
Une convention de participation financière à la réalisation du programme des équipements 
publics a été signée avec Laval Agglomération pour un montant de 400 000 €. 
 
Un avenant n°2 au Traité de concession a été préparé pour tenir compte de la répartition d'une 
quote-part de participation entre la ville et l'agglomération. 
 
  2.1 Études 
Au 31 décembre 2021, la SPL LMA a conclu 12 marchés subséquents au total dont 3 conclus 
en 2021 pour un montant de 160 361,26 €.  
- 4 marchés d'études et 6 marchés de travaux ont été passés pour un montant d'environ  

321 000 €. 
- La SPL a par ailleurs édité 4 bons de commande pour un montant de 133 493,75 €. Un plan 

page 14 localise les sites de travaux. 
- Un tableau illustre les autres marchés passés pour un montant de 321 163,42 €. 
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  2.2 Foncier 
La SPL n'a pas réalisé d'acquisition en 2021. 
Le CRAC précise qu'il reste à réaliser auprès de la ville de Laval les acquisitions des ilots B5, 
E2, D2, F2 et G2 en 2022 après désaffectation des locaux concernés. La SPL indique que des 
occupations temporaires de locaux dans le quartier Ferrié ne permettent pas de lancer 
l'aménagement de plusieurs ilots faisant parti du plan d'aménagement. 
 
Sur la gestion du patrimoine : la SPL indique ne s'être acquittée d'aucune dépense. 
Il est précisé que la démolition totale du bâtiment 18 a été décidée par la ville, restée 
propriétaire de l'immeuble. 
 
  2.3 Travaux d'aménagement 
Le CRAC cite notamment la réalisation d'une reprise de voirie suite à un désordre apparu sur 
une canalisation du réseau de chaleur urbain, la finalisation à venir de la requalification du 
secteur sud-ouest, la livraison de l'aire de jeux du square de l'État-Major. 
Le CRAC précise que 70% du programme des équipements publics à financer dans la ZAC 
est réalisé. 
 
  2.4 Commercialisation pour l'année 2021 
- signature de l'acte authentique de l'ilot A1, 
- projet à l'étude sur les ilots B3-B5 avec Méduane Habitat, 
- signature de l'acte authentique sur les ilots C2, C3, C4 avec Atrealis, 
- projet à l'étude sur l'ilot E1b, 
- consultation d'opérateurs sur l'ilot E2 avec en prévision un programme immobilier et en option 

la construction d'un parking silo qui serait destiné à des preneurs extérieurs dont la ville de 
Laval, 

- projet en cours de discussion avec ADAPEI53 sur l'ilot F2, 
- ajournement de la commercialisation de l'ilot G1, 
- consultation d'opérateurs sur l'ilot G2 et G4. 
 
Des chantiers sont en cours : ilot G7 a et c et ilot G7b : un plan localise le découpage en ilots 
principaux. 
 
- Le CRAC précise aussi que plusieurs fonciers et bâtis restent la propriété de la ville de Laval 

qui a prévu de les céder directement, hors du bilan de la ZAC.  
 Il s'agit du bâtiment 18 qui est voué à une démolition-reconstruction totale. 
 Le programme immobilier de l'ilot D6 est en cours de finalisation fin 2021. 
 L'ilot E1a-bâtiment 47 est en cours de négociation par la Ville pour un programme résidentiel. 
 Un appel à manifestation d'intérêt est lancé pour trouver un restaurateur intéressé pour 

exploiter le bâtiment 14. 
 Enfin sur l'ilot H qui accueille l'Espace Mayenne, le Département s'est acquitté de sa 

participation restant due pour un montant de 303 335 €. 
 
- L'état récapitulatif des ilots cédés indique un taux de réalisation du total des droits à construire 
de 57% du programme depuis le commencement de la ZAC. Celle-ci est prévue de s'achever 
en 2029. 
 
- Une charte partenariale mise en place en 2016 a été signée par les opérateurs de la ZAC 
avec des objectifs de qualité, d'insertion dans le paysage urbain, d'innovation, labellisation, 
conception des espaces communs, clauses d'insertion sociale.  
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  2.5- Modalités de conduite et gestion opérationnelle: 
La SPL indique avoir assuré la coordination et la mise en œuvre des différentes opérations. 
 En effet le récapitulatif qui précède tend à démontrer que l'ensemble des mesures de conduite 
opérationnelle, mise en œuvre du projet urbain et garantie du bilan opérationnel ont été 
assurés par la SPL. 
 
  2.6 Communication 
- La SPL a organisé plusieurs présentations du projet urbain et des réunions de concertation 
à l'occasion de l'étude d'implantation d'un nouveau groupe scolaire, de l'étude d'une voie 
douce depuis la rue de la Gaucherie, ainsi que plusieurs actions de communication, revue de 
presse qui ont permis de promouvoir la ZAC Ferrié. 
 
  2.7 Rémunération de l'aménageur 
Le montant versé au titre de la rémunération de l'aménageur a dû faire l'objet de la rédaction 
d'un avenant préparé en 2021 (approuvé en 2022). 
 
La SPL a constaté que depuis 2015, la rémunération perçue conformément au traité de 
concession excédait le coût réellement engagé par la SPL. 
Face à ce constat la rémunération qui aurait été de 110 000 € + 2% du montant des actes de 
cession, +8% du coût des travaux est revue sur la durée restante du traité de concession et 
revue à 50 603 € annuels. 
 
  2.8 Labellisation éco-quartier  
Le Label Eco-quartier a été obtenu pour le quartier Ferrié. Les résultats obtenus grâce à cette 
labellisation et aux actions entreprises lors des opérations immobilières auraient été 
intéressantes à développer dans le CRAC pour valoriser l'action. 
 
  3- Bilan financier prévisionnel 
L'aménageur indique qu'à ce jour, l’ensemble des dépenses est couvert par les recettes. Le 
bilan prévisionnel de la ZAC demeure équilibré. 
Les dépenses prévisionnelles font apparaître un montant de 20.408.895 €, montant identique 
aux recettes attendues. 
La trésorerie de l’opération de la ZAC FERRIE est de – 880 515 € au 31 décembre 2021. 
La SPL précise qu'elle a perçu en charge foncière pour l'ilot A1 la somme de 1 070 000 €. 
Et a perçu des participations : 
- L'opérateur de la résidence Avicenne s'est acquitté d'une participation de 37 000 €, 
- la Ville de Laval a versé en 2021 pour la réalisation des équipements publics la somme de 

315 000 €, et 400 000 € au total pour Laval Agglomération. 
- Le Département s'est acquitté de la participation de 303 000 € pour la construction de 

l'Espace Mayenne.  
 
  4- Objectifs principaux à court terme 
La SPL prévoit de réaliser à partir de 2022 : 
- adoption d'un avenant n° 3 au Traité de Concession pour approuver la modification des 

conditions de rémunération de l'aménageur à la baisse, 
- accompagner la ville dans le déclassement de terrain et le choix d'un exploitant en 

restauration dans le bâtiment 14, 
- signer les actes authentiques sur les ilots cédés, 
- consulter les opérateurs sur les ilots G2 et F2, 
- le sort du bâtiment 18 à court terme n'est pas précisé. Il faisait l'objet d'une mention de 

démolition prévue en rubrique 2.4, 
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- Réalisation du PEP : la requalification du secteur sud-est est mentionnée à court terme. La 
réalisation d'une salle multiactivités et du groupe scolaire prévus également au programme 
des équipements publics devrait donc s'envisager à moyen et long terme. 

 
III - Impact budgétaire et financier: 
 
L'impact financier pour la Ville est conforme au Traité de concession signé et à son avenant 
n°1 et 2. 
 
Un bilan prévisionnel détaille l'équilibre du budget de l'opération dans l'annexe 1 du compte-
rendu d'activité joint à la présente délibération.  
 
Il vous est proposé d'approuver le bilan d'activité de l'année 2021 pour la ZAC Ferrié présenté 
par la SPL LMA et d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
 
 
Jean-Marc Besnier : Merci Monsieur le Maire. Bonsoir à toutes et bonsoir à tous. Je vais 

essayer de faire aussi bien que les élèves de la Senelle. Ils ont mis la pression 
et la barre assez haute. Nous avons prévu deux temps d’intervention en 
préambule des délibérations qui vous seront proposées. Le premier temps va 
concerner la présentation des deux CRAC des deux ZAC qui ont été concédées 
à la SPL Laval Mayenne Aménagements et puis un second temps qui portera 
plutôt sur l’activité du groupement LMA.  

 Premier temps concernant les deux CRAC : un document qui fait l’objet d’une 
délibération chaque année pour vous présenter le compte-rendu financier. 
L’objectif de cette présentation est bien évidemment de vous montrer les 
chiffres mais surtout de vous présenter l’activité de ces deux opérations 
d’aménagement.  

 La première opération concédée à la SPL est la ZAC du quartier Ferrié, l’éco-
quartier Ferrié. Vous avez le périmètre en rouge avec une ZAC multisites  avec 
un secteur Nord autour de l’Espace Mayenne et du hameau de la Fuye et puis 
un secteur Sud autour de l’Hôtel communautaire de la rue de la Gaucherie et 
de l’EHPAD. Alors cet exercice est un peu particulier : il s’agit de regarder un 
peu en arrière, puisque ce que je vais vous présenter concerne l’activité 2021, 
c’est-à-dire entre le 1er janvier 2021 et le 31 décembre 2021. En 2021, nous 
avons, bien évidemment, poursuivi les travaux d’aménagement de cette 
opération d’aménagement emblématique à travers la réalisation d’un certain 
nombre d’espaces publics. Vous savez que cette ZAC comprend un programme 
d’équipements publics qui, au 31 décembre 2021, était réalisé à 70 %. Donc, 
quand on parle d’espace public, il s’agit bien évidemment des travaux de voirie, 
des travaux d’espaces verts et des travaux de cheminement piéton. En 2021, 
nous avons inauguré un équipement emblématique du secteur, à savoir l’aire 
de jeu de l’État-Major qui a été livré en mai 2021, qui a trouvé, je pense, son 
public ; les abords du pôle régional de formation, à côté de la Médecine du 
travail, qui ont été inaugurés cette semaine ; des jardins de pluie, la plupart ont 
été réalisés au niveau de la place du Général Ferrié. Pour ceux qui fréquentent 
le quartier, vous voyez ces grands bassins qui ont été largement plantés et qui 
nous permettent de gérer au mieux les eaux de ruissellement du quartier. En 
2021, 112 arbres ont été plantés sur l’ensemble du périmètre, ce qui vient 
compléter l’ensemble du dispositif arboricole qui a été imaginé sur l’ensemble 
du périmètre. En 2021, au-delà des espaces publics, des opérations de 
construction se sont poursuivies.  
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 Vous avez celle qui occupe aujourd’hui la place du Général Ferrié, l’opération 

Chrysalide – 60 logements, commerces et services – qui est en cours de 
construction dont une partie sera livrée d’ici la fin de l’année. L’îlot D6, alors, 
c’est un peu barbare, c’est le bâtiment que vous avez en bas à gauche : une 
résidence qui fait face à l’EHPAD. Une opération de logements à destination 
des étudiants et des seniors. Le Domaine des Hérons, une opération réalisée 
actuellement par Méduane Habitat dans le secteur du Hameau de la Fuye. 
L’Espace Mayenne, bien évidemment, qui a été livré en juin 2021. L’opération 
ISBA : 17 logements individuels qui ont été livrés par Procivis la semaine 
dernière également sur le secteur du Hameau de la Fuye et puis j’en ai parlé 
également tout à l’heure, le pôle régional de formation. Commercialisation 
poursuivie en 2021, principalement les deux images que vous avez en bas : 
sept maisons individuelles qui ont fait l’objet d’un compromis de vente en 2021 
et dont le démarrage des travaux est attendu, nous l’espérons, en début 
d’année prochaine. Donc un secteur qui fait face au square de l’État-Major dont 
je parlais tout à l’heure et puis une opération qui prendra place à l’entrée du 
quartier, secteur rue de la Gaucherie, dans anciennement un grand parking, 
vous avez dû voir peut-être une démolition qui nous a mobilisés ces dernières 
semaines. Donc à peu près 77 logements, entre du collectif, de l’individuel et 
de l’intermédiaire, qui a eu un permis de construire validé cette année. Alors, 
petite erreur : la commercialisation n’était pas en 2020, mais en 2021. Le 
décompte de l’ensemble des charges foncières qui ont été cédées aux 
promoteurs ou aux particuliers, représente un total de 2,5 millions de charges 
foncières cédées depuis l’origine du projet d’aménagement. Alors pareil : 
l’erreur. C’est bien 2021. Vous voyez en bleu les secteurs qui ont été cédés à 
des promoteurs immobiliers. Nous allons plutôt évoquer les secteurs en rouge 
qui nous ont également mobilisés à partir de 2021 autour notamment de la 
Médecine du travail avec deux îlots sur lesquels nous travaillons avec des 
promoteurs ou des preneurs. Le secteur de la Petite Place d’Armes qui est en 
cours également de réflexion avec Méduane Habitat. De la même sorte, la 
Closerie des Ormeaux qui fait face à la rue de la Gaucherie est également en 
cours de réflexion avec le même opérateur/bailleur, Méduane Habitat. Donc, 
vous voyez que nous poursuivons à bon train la commercialisation et la 
réflexion, ce qui nous permettra d’atteindre les objectifs vis-à-vis du temps de 
commercialisation qui a été fixé avec la collectivité. Un mot sur, non pas le labal, 
mais sur le Label éco-quartier, puisqu’en 2021, cet écoquartier est labellisé 
étape 2 (nous avions l’étape 1 à partir de 2018), ce qui consacre l’avancement 
de ce quartier dans ses différentes composantes qu’elles soient économiques, 
environnementales ou sociales. En mettant en avant, c’est le retour de la 
commission écoquartier et les points forts de ce quartier : le travail sur l’existant, 
mais aussi bien le patrimoine naturel que le patrimoine architectural ; une mixité 
programmatique et fonctionnelle, nous l’avons vue, avec des logements, des 
commerces, des services et des équipements ; une concertation (nous en 
dirons un mot tout à l’heure) qui s’est effectuée en continu sur le quartier. Quand 
on parle de ZAC, c’est une Zone d’Aménagement Concerté donc évidemment, 
le mot concertation est extrêmement important. La limitation de la place de 
l’automobile avec des secteurs qui seront vraiment complètement dévoués à la 
place de l’automobile pour privilégier des espaces pour les mobilités douces, 
aussi bien les piétons que pour les vélos autour de la Place d’Armes. Et puis le 
travail sur la trame bocagère et sur la biodiversité, sur des espaces bien définis 
autour du secteur de la Fuye, notamment.  
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 Et puis, nous en avons parlé tout à l’heure avec les jardins de pluie : la gestion 

hydraulique est également un point extrêmement important, puisque nous 
prenons notre part pour contribuer à limiter les écoulements d’eau vers la Place 
du 11 Novembre, notamment et donc la gestion hydraulique se fait sur le 
quartier lui-même.  

 Et puis quelques points de vigilance qui ont été rappelés par la commission : la 
desserte en transports en commun (mais c’est quelque chose qui est travaillé 
très récemment avec Laval Agglomération dans le cadre de la mise en place 
de la nouvelle DSP, le développement des liaisons douces vers les quartiers 
riverains, l’objectif étant bien évidemment de connecter l’éco- quartier Ferrié à 
ses quartiers limitrophes, le quartier Hilard, le secteur Flandres-Dunkerque, 
tous ceux-ci faisant partie d’un seul et même secteur d’urbanisation et de 
développement. Et puis je passe très vite sur les acteurs hébergés de manière 
transitoire, puisque progressivement, un certain nombre de bâtiments devront 
être libérés. Je pense au secteur de la Légumerie, notamment, pour permettre 
la réalisation de nouvelles opérations immobilières. Et puis la performance 
énergétique – Monsieur le Maire en a parlée tout à l’heure – qui est un sujet 
extrêmement important. Nous avons la chance d’avoir un réseau de chaleur 
présent, mais nous travaillons bien évidemment avec les opérateurs aussi sur 
les sujets de sobriété et de consommation, donc avec tous ces labels de 
maîtrise de consommation énergétique. Un petit sujet de concertation sur 
2021 : trois grands temps forts. Le premier est l’intervention d’Anaïs Lelièvre, 
une artiste qui est venue notamment avec les écoles, mais aussi avec la maison 
de quartier et les différents riverains du quartier. Elle est venue proposer un 
travail artistique autour d’un bourgeon, d’un marronnier qui était présent sur le 
quartier, donc un travail que nous pouvons encore voir, notamment sur les 
espaces publics, autour du skatepark. Un temps important aussi, avec les 
enfants, de plantation d’une centaine d’arbres au niveau de la prairie aux 
lézards, au nord du quartier pour renforcer la trame bocagère et développer la 
biodiversité sur ce secteur qui ne verra aucune urbanisation. Et puis, dernier 
moment important de concertation avec les habitants – travail que nous allons 
engager en début d’année prochaine – c’est la réalisation d’un verger à la place 
d’un pavillon qui est en cours de démolition par la ville pour parvenir à une 
liaison piétonne et cycle entre le quartier Hilard et l’éco-quartier Ferrié. J’en 
viens au moment plus difficile avec des chiffres écrits en tout petit pour montrer 
les évolutions par rapport au CRAC, donc le tableau financier prévu, 
programmé et présenté l’année dernière pour vous indiquer que le bilan reste 
équilibré. Nous sommes à un total de dépenses de 20 545 000 euros, à peu 
près, couvert intégralement par des recettes qui comprennent à la fois des 
cessions de charges foncières, je vous en ai parlé tout à l’heure, des 
participations et des subventions des collectivités locales : la ville de Laval et 
Laval Agglomération, notamment, au titre du programme des équipements 
publics. Donc une maîtrise budgétaire, malgré des coûts de construction et 
d’aménagement qui ont tendance également à se développer. C’est le travail 
que nous menons au quotidien avec les équipes, de maîtriser les dépenses 
d’aménagement des espaces publics. Voilà, peut-être manque-t-il un point sur 
une seconde opération. Donc nous allons changer de rive. 

 Nous allons passer sur la rive gauche pour présenter la ZAC Laval Grande 
Vitesse, le quartier de la gare avec le périmètre que vous connaissez 
maintenant, qui s’étale de part et d’autre du réseau ferroviaire avec un premier 
secteur d’intervention qui nous mobilise depuis quelques années, qui est le 
secteur Sud entre les voies ferrées et la rue des Trois Régiments et une 
réflexion, nous en parlerons tout à l’heure, secteur Nord, sur la rue des Dépôts  
avec une réflexion qui a été engagée l’année dernière et cette année.  
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 Alors de la même manière, un travail sur l’aménagement des espaces publics 

avec moins d’aménagements sur l’exercice 2021, puisque nous avons 
principalement réalisé un escalier qui est aujourd’hui complètement livré.  

 Un escalier qui permet d’accéder depuis la rue des trois Régiments à la gare 
routière et puis nous avons poursuivi les travaux d’espaces publics et de 
plantations, notamment sur la rue des trois Régiments qui se poursuit au gré de 
l’avancement des chantiers de construction. En 2021, une opération a été 
livrée, c’est celle du groupe Procivis : 35 logements qui ont été livrés l’année 
dernière. L’opération, la photo n’est pas tout à fait à jour, puisque le bâtiment 
est complètement achevé aujourd’hui. Pareil, même exercice : on vous montre 
l’ensemble des charges foncières qui ont été cédées depuis l’origine du projet 
avec des charges foncières qui concernent principalement les lots situés autour 
du parvis de la gare et nous le verrons tout à l’heure, avec un bon rythme qui 
nous amène aujourd’hui à avoir quasiment bouclé la commercialisation de 
l’ensemble des parcelles situées au Sud. Et donc vous voyez là, la diversité 
programmatique qui a été également fixée avec la ville de Laval avec ce que 
vous avez plutôt en orange, ce sont les îlots réservés plutôt pour du tertiaire et 
les îlots en bleu plutôt pour du logement. Donc, vous voyez cette mixité 
programmatique : c’est à la fois un quartier d’affaires, mais un quartier qui vivra 
également tous les jours de la semaine. Quelques moments de concertation 
avec des balades urbaines qui ont été également organisées pour présenter 
non seulement aux riverains, mais à l’ensemble de la population lavalloise les 
différents projets immobiliers qui vont venir voir le jour progressivement dans 
les années qui viennent à travers une exposition aussi qui est toujours en place 
sur le parvis de la gare. Donc une prochaine balade urbaine, vous pouvez le 
noter, est programmée la semaine prochaine, jeudi, pour présenter aux 
riverains deux nouvelles opérations, à la fois logements et une opération 
tertiaire sur le parvis.  Et ce que j’évoquais tout à l’heure, c’est une réflexion 
engagée sur le secteur Nord entre la halle SNCF, très très bel équipement, très 
beau bâtiment sur lequel nous sommes en train de réfléchir à une 
programmation avec la ville et les habitants et puis l’amorce de la passerelle 
Nord, donc tout ce secteur qui doit demain être urbanisé avec des équipements, 
un nouveau parking qui fera le pendant du parking Sud et qui offrira du 
stationnement pour les entreprises notamment, qui viendront s’inscrire dans la 
partie Sud de la ZAC. Pareil : c’est tout petit, mais nous sommes sur un bilan 
également équilibré qui est similaire à celui qui vous a été présenté l’année 
dernière, avec un bilan global qui s’établit à un peu plus de 32 millions d’euros 
avec des dépenses qui sont intégralement couvertes par les cessions de 
terrains et par les participations et les subventions publiques : vous voyez que 
le ratio est à peu près identique à celui de Ferrié, à peu près deux tiers de 
cessions, un tiers de subventions. Et de la même manière, nous essayons de 
contenir le montant des travaux d’aménagements qui a tendance à croître 
régulièrement. Donc voilà ce que je pouvais vous dire sur les deux opérations 
d’aménagement. 

 
 
M. le Maire : Est-ce qu’il y a des questions, déjà, à ce stade ? Des observations ? 

James Charbonnier. 
 
 
James Charbonnier : Merci, Monsieur le Maire. Moi, je voulais juste dire qu’au niveau de 

l’opposition, nous allons avoir la même attitude que nous avons eue à l’Agglo, 
c’est-à-dire que nous allons nous abstenir.  
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 Et je voulais dire ce qui a été répété, ce qui a été dit, c’est-à-dire qu’il est vrai 

que les chiffres, aujourd’hui, à fin 2021, sont bons et l’endettement est correct 
et l’inquiétude ou la prudence à préserver, justement, c'est le niveau de cet 
endettement, compte tenu des investissements prévisionnels et en cours. Voilà. 
Je vous remercie. 

 
 
M. le Maire : Le point de vigilance est noté, évidemment. Tout cela fait l’objet d’une 

contractualisation et est très surveillé. Voilà. Et même réponse qu’à Laval 
Agglomération : nous pouvons faire confiance au conseil d’administration à la 
fois de la SPL et de la SEM qui, je le rappelle, met autour de la table évidemment 
des représentants de la ville, des représentants de Laval Agglomération, des 
représentants du Conseil départemental, des représentants de la Région et 
puis, évidemment, des acteurs privés comme des banquiers. Donc je pense 
que nous pouvons être rassurés par le profil des experts au sein du conseil et 
la volonté de cette transparence et de cette vigilance, c’est aussi présenter 
annuellement un rapport d’activités des deux ZAC donc là-dessus, voilà, nous 
ne pouvons qu’être rassurés, mais la vigilance est de mise, évidemment, 
comme dans tous les projets. Est-ce qu’il y a d’autres questions ? Ludivine 
Leduc veut dire un mot en plus sur les deux ZAC, non ? 

 
 
Ludivine Leduc : Non. Tout a été rapporté par Jean-Marc Besnier. Donc, je me tiens prête 

pour la délibération. 
 
 
M. le Maire : Alors, nous allons voter, si ça vous va. Non, c’est juste une approbation. Donc 

nous pouvons dire que nous approuvons les deux comptes-rendus, déjà, avant 
de laisser la parole, à nouveau, à Jean-Marc Besnier qui faisait une petite pause 
entre les deux. Ah ? Il faut les voter ? D’accord. Parce que c’est marqué 
« approbation ». Il faut les voter. Ok. Alors, nous allons voter d’abord le compte-
rendu annuel d’activités sur la ZAC Ferrié. Effectivement, les administrateurs 
ne votent pas. Et il est bien de rappeler que l’opposition est présente au conseil 
d’administration des structures aussi. Donc c’est adopté. Merci.  

 
 
N° S514 - TUEC - 1 
 
APPROBATION DU COMPTE RENDU-ANNUEL D'ACTIVITÉ PORTANT SUR  LA 
CONCESSION DE LA ZAC FERRIÉ PRÉSENTÉ À LA COLLECTIVITÉ PAR LA SPL LMA 
ARRÊTÉ AU 31 DÉCEMBRE 2021 
 
Rapporteur : Ludivine Leduc 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L300-4 et L300-5, 
 
Vu le traité de concession approuvé le 14 décembre 2014 et son avenant n°1 approuvé le  
16 décembre 2019, 
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Vu le dossier de réalisation de la ZAC Ferrié approuvé en conseil municipal le 25 septembre 
2017,  
 
Vu le compte-rendu annuel d'activités de la ZAC Ferrié présenté par la SPL LMA pour l'année 
2021,  
 
Attendu que le concédant doit exercer un contrôle portant sur le bilan de l'activité, le plan de 
trésorerie et le tableau des cessions et acquisitions foncières et immobilières composant le 
compte-rendu annuel d'activité (CRAC) à la collectivité locale, 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine, écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le compte-rendu annuel d'activité sur l'année 2021 présenté par la société publique locale 
d'aménagement Laval Mayenne Aménagement et portant sur la concession de la ZAC Ferrié 
ci-annexé est approuvé, 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document y afférent et notamment les 
avenants au traité de concession dont l'objet est mentionné dans le compte-rendu annuel 
présenté. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
Bruno Bertier en tant que président de la SPL LMA et Antoine Caplan en tant que président 
de la SEM LMA se sont retirés de la séance et n'ont donc pas pris part au vote. 
 
Florian Bercault, Georges Poirier, Patrice Morin, Geoffrey Begon et Henri Renié, en tant 
qu'administrateurs de la SPL LMA, n'ont pas pris part au vote. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, neuf conseillers municipaux 
s'étant abstenus (Didier Pillon, Marie-Cécile Clavreul, Pierrick Guesné, Samia Soultani, 
Gwendoline Galou, Vincent d'Agostino, James Charbonnier, Chantal Grandière et  
Lucile Perin). 
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APPROBATION DU COMPTE RENDU ANNUEL D'ACTIVITÉ PORTANT SUR LA 
CONCESSION DE LA ZAC GARE "LGV" PRÉSENTÉ À LA COLLECTIVITÉ PAR LA  
SPL LMA ARRÊTÉ AU 31 DÉCEMBRE 2021 
 
Rapporteur : Ludivine Leduc 
 
I - Présentation de la décision 
 
La ZAC " LGV" désormais désignée "Quartier Gare" fait l'objet d'un traité de Concession avec 
l'aménageur SPL LMA signé en février 2015. D'une durée initialement prévue de 10 ans, la 
ZAC a fait l'objet d'un avenant n°1 qui a prolongé la durée de la concession jusqu'en 2030. 
 
En 2016, la ville, autorité concédante a approuvé le dossier de réalisation de la ZAC ainsi que 
le programme des équipements publics. 
 
Le programme de construction de la ZAC prévoit, à titre indicatif un programme global de 
construction d'environ 138 000 m2 dont : 
 
- environ 73 000 m² de surface de plancher pour du logement (soit environ 1 000 logements à 

terme), 
- 40 000 à 50 000 m² de SDP pour des locaux tertiaires, 
- des commerces, activités et services pour environ 6 000 m², 
- des équipements publics ou à usage. 
 
L'aménageur réalise, conformément au traité de concession l'ensemble des travaux de voirie, 
de réseaux, d'espaces libres et d'installations diverses à réaliser pour répondre aux besoins 
des futurs habitants ou usagers des constructions à édifier à l'intérieur du périmètre de 
l'opération. 
 
II - L'approbation du bilan annuel 
 
Le code l'urbanisme, et notamment son article L 300-5, II, 3ème alinéa prévoit les modalités 
du contrôle technique, financier et comptable exercé par le concédant.   À cet effet, le 
concessionnaire doit fournir chaque année, un compte rendu financier arrêté au 31 décembre 
et joint à la collectivité concédante  avant le 30 mai de l'année suivante. Ce compte-rendu 
comporte notamment en annexe : 
 
A)  Le bilan prévisionnel actualisé des activités, objet de la concession, faisant apparaître, 

d'une part, l'état des réalisations en recettes et en dépenses et, d'autre part, l'estimation 
des recettes et dépenses restant à réaliser ; 

B) Le plan de trésorerie actualisé faisant apparaître l'échéancier des recettes et des dépenses 
de l'opération ; 

C) Un tableau des acquisitions et cessions immobilières réalisées pendant la durée de 
l'exercice. 

 L'ensemble de ces documents est soumis à l'examen de l'organe délibérant du concédant. 
Si le concédant est une collectivité territoriale ou un groupement de collectivités territoriales, 
dès la communication de ces documents et, le cas échéant, après les résultats du contrôle 
diligenté par le concédant, ces documents sont soumis, dans un délai de trois mois, à 
l'examen de l'organe délibérant, qui se prononce par un vote.  
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III - Synthèse des éléments développés dans le rapport 2021 
 
  1.1 objectifs 
L'année 2021 avait pour objectifs de : 
- poursuivre les études engagées et les travaux, 
- signer les actes authentiques avec ADIM Ouest (lots 1a et 1b), le groupe Duval (ilot 

magenta), le groupe Séché pour le lot 3 (modification d'attribution du lot en question), 
- lancer une consultation d'opérateurs immobiliers pour le lot 2, 
- poursuivre les échanges avec Méduane habitat pour la réalisation de son siège, 
- lancer la commercialisation du lot 4, 
- proposer de nouvelles conventions avec les financeurs du pôle d'échanges multimodal, 
- engager des études pour le parking silo nord, 
- engager les études de mise à jour et de faisabilité du secteur "2". 
 
  1.2 Programme 
Le rapport indique que le programme de la ZAC LGV n'a pas connu d'évolution au cours de 
l'exercice 2021. 
Le programme approuvé précise que le programme des équipements publics intègre une 
partie des éléments constitutifs du PEM (pôle d'échanges multimodal) et notamment la 
création de la gare routière, le parvis de la Gare, et des aménagements d'espaces publics 
avec requalification du réseau viaire sans plus de précision. 
Il précise également  qu'il inclut les infrastructures et les équipements de la ZAC dédiés à la 
desserte et à la viabilité des futurs programmes immobiliers. 
 
  1.3 Cadre juridique 
Le rapport ne mentionne pas d'évènement pour 2021. 
  
  2.1 Études 
La SPL a conclu sur l'année 2021 deux bons de commande n° 20 et n° 21 pour l'élaboration 
de fiches de lots, la coordination du projet et la faisabilité du parking silo pour des montants 
respectifs de 36 098 € et 15 075 €. 
Un marché subséquent n° 12 a été conclu pour les missions d'études urbaines du secteur nord 
et diverses missions pour un montant de 97 712 €. 
 
Parking Nord : 
L'année 2021 avait pour objectif de prévoir une extension du parking nord. La SPL avait 
déposé un permis d'aménager qui a été ensuite abandonné pour lancer un projet de parking 
silo commun à la zone. C'est la SPL LMA qui conduit les études de faisabilité en tant que 
maître d'ouvrage. 
 
  2.2 Foncier 
Il n'y pas eu d'acquisition en 2021. 
 
Foncier restant à acquérir : 
- le périmètre à urbaniser est en grande partie sous maîtrise de la SPL 
- la SNCF, (parcelle AV 575) demande la reconstitution de locaux associatifs dont elle 

bénéficie. 
 
Le rapport précise que des propriétaires privés demeurent au Nord de la ZAC dont la SNCF 
sur le secteur 2. Ces parcelles de la SNCF sont en discussion depuis 2018. La SNCF n'a pour 
l'heure pas fourni l'estimation des domaines qui lui a été sollicitée. 
 
Le rapport indique (page 16) que la SPL poursuit l'analyse technique de la Halle Ferroviaire 
afin de l'intégrer au plan guide. 
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  2.3 Travaux d'aménagement 
En 2021 la SPL a livré l'escalier aux abords de l'immeuble Konect (lot 1C). 
 
  2.4 Commercialisation pour l'année 2021 
L'année 2021 est marquée par la signature des plusieurs actes et compromis : 
 
- Ilot Magenta : au cours de l'année 2021, les avenants 6, 7 et 8 sont intervenus 
successivement pour fixer la signature de l'acte authentique à février 2022.  
 

 - Lot 1 : rue des 3 Régiments : lot attribué à ADIM ouest (ilôt Diamant, 1A, 1B) et 
PROCIVIS (1C). Ce Lot a été divisé en 4 lots différents suite à négociation ; 
Diamant +1A : ADIM y réalise un immeuble à vocation tertiaire et a obtenu un permis de 
construire en juillet 2019. L'acte authentique a été signé en septembre 2021 ; 
1B : un permis de construire a été délivré à Axentia pour une résidence CROUS de 112 
chambres étudiantes. 2 chambres supplémentaires ont été accordées. L'acte authentique a 
été signé en mars 2021 et la livraison est prévue à la rentrée 2022 ; 
1C : suite à l'obtention du permis de construire, le bâtiment a été livré en juin 2021. 
 

- Lot 2 : une consultation d'opérateurs a été lancée en mars 2021. Le Groupe Athica a 
été retenu. Suite à négociation avec le groupe Séché, ce lot lui a été réattribué et le groupe 
Athica s'est vu proposer le lot 3 en substitution. 

 
Pour le groupe Séché, la ville de Laval et la SPL ont accepté de revoir les conditions de 
stationnement. Ainsi un parking sera mis à disposition du groupe Séché sur les lots 5b-6b. 
Pour ce lot 2 un compromis a été signé en octobre 2021 et un projet est en cours d'élaboration 
pour un dépôt de permis de construire en 2022. 
 
 - Lot 3 : ce lot précédemment attribué au groupe Séché a été proposé à Athica qui y a 
prévu 92 logements (dont 45 libres, 7 PSLA,  
40 logements inclusifs et une micro crèche). Le projet est en cours d'élaboration sur la fin 
2021. 
 - Lot 4 : le groupe Nexity a obtenu un permis de construire en octobre 2020 pour 54 
logements en accession et 26 locatifs sociaux. Un permis de construire a été déposé en 
décembre 2021. 
 
 - Lot 5a : Méduane Habitat a dû repousser son projet de construction du siège de la 
structure. Un permis de construire est en cours d'élaboration sur 2021. 
 
 - Lot 5b et 6 : il a été décidé de geler provisoirement la commercialisation. La SPL 
prévoit de réaliser un parking pour permettre aux entreprises du secteur de louer des 
stationnements. 
 
- Ilot Dépôt : le Groupe Opus souhaite réaliser un immeuble de 44 logements, permis de 
construire déposé fin décembre 2021. 
 
- Secteur gare-ex Poste : La SPL a sollicité une estimation des Domaines. La Poste a répondu 
que l'estimation était de 420 000 €. La Poste doit lancer une consultation des opérateurs début 
2022. 
 
- Secteur Parvis- Ilot Terrena : Paillard-Aubert promotion a prévu la réhabilitation et 
construction d'un ensemble immobilier de 66 logements. Une convention de participation à la 
ZAC a été signée en décembre 2021 et le permis de construire déposé. 
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 Charte partenariale : 
Par ailleurs, une Charte Partenariale a été signée en 2016 entre le concédant, la SPL et les 
opérateurs. En 2021 aucun nouvel opérateur n'a été signataire de cette charte. 
Il est indiqué que la Charte de la ville de Laval portant sur l'"Urbanisme Durable" pourra être 
l'occasion d'inviter les promoteurs à la signer. 
 
  2.5- Modalités de conduite et gestion opérationnelle 
La SPL indique avoir assuré la coordination et la mise en œuvre des différentes opérations. 
 
  2.6 Communication 
Une réunion avec la direction de la Communication et le Cabinet du Maire s'est tenue en 
octobre 2021. L'identité visuelle de la ZAC a été modifiée à la demande de la Ville de Laval et 
est désormais dénommée ZAC " Quartier Gare". 
Le 7 juillet 2021 la SPL a organisé une réunion publique. 
Tout au long de l'année les riverains sont informés de l'avancement des travaux et des 
modifications de sens de circulation. 
 
  2.7 Rémunération de l'aménageur 
Les modalités de calcul de la rémunération de 'aménageur inscrite au traité de concession de 
2015 excédaient les frais réellement engagés par la SPL.  
Le rapport précise qu'un avenant n° 2 sera proposé en 2022 au conseil municipal pour 
proposer de coordonner la rémunération aux dépenses réelles engagées. Le montant des 
charges à imputer au terme de la concession est estimé à 2 070 763 €. Le montant restant à 
imputer dans les comptes au terme de l'opération est estimé à 602 494 €, soit un montant lissé 
jusqu'à fin 2029 au terme du traité de concession à 66 944 € /an. Pour l'exercice 2021 la 
rémunération de la SPL est donc ajustée à 66 943 €. Cette rémunération est inscrite au sein 
du bilan de l'opération et ne fait pas l'objet d'un appel de fonds auprès de la collectivité.  
 
  3- Bilan financier prévisionnel 
Le compte rendu indique que le bilan financier 2021 n'apporte pas de modification par rapport 
au bilan de l'année précédente et que celui-ci est équilibré. (p 41) 
 
Aucune subvention publique n'a été versée en 2021. 
Au titre de la participation financière au protocole du PEM Gare, la SPL a rédigé et notifié une 
convention de financement n°8 relative à l'aménagement du carrefour Nord Pont de Paris 
signé en mai 2021. Le carrefour fait partie de la convention FRED et l'Etat a donc versé 40 
811 € à ce titre. 
 
La trésorerie au 31 décembre 2021 de la ZAC LGV est de -859 544 €, compatibles avec le 
bilan prévisionnel. 
 
  4- Objectifs principaux à court terme: 
 
Le CRACL est proposé à l'approbation du conseil municipal. 
 
III - Impact budgétaire et financier 
 
L'impact financier au 31 décembre 2021 pour la ville, autorité concédante, est conforme au 
Traité de Concession et à son avenant n°1. 
 
Un avenant n°2 sera proposé en 2022 pour tenir compte de l'évolution de la rémunération de 
l'aménageur et revoir le programme de la ZAC. 
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Un bilan prévisionnel détaille l'équilibre du budget de l'opération dans l'annexe 1 du compte-
rendu annuel d'activité joint à la présente délibération. 
 
Il vous est proposé d'approuver le compte-rendu annuel d'activités pour l'année 2021 arrêté 
au 31 décembre et d'autoriser le maire à signer tout document à cet effet. 
 
 
M. le Maire : Et le deuxième, donc. C’est le compte-rendu de la ZAC Gare LGV. Je vous invite 

à voter. Et donc, c’est adopté.  
 
 
N° S514 - TUEC -2 
 
APPROBATION DU COMPTE-RENDU ANNUEL D'ACTIVITÉ PORTANT SUR LA 
CONCESSION DE LA ZAC GARE "LGV" PRÉSENTÉ À LA COLLECTIVITÉ PAR LA  
SPL LMA ARRÊTÉ AU 31 DÉCEMBRE 2021 
 
Rapporteur : Ludivine Leduc 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l'article L2121-29, 
 
Vu le code de l'urbanisme et notamment ses articles L300-4 et L300-5, 
 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 3 février 2014 approuvant la création de la 
ZAC "LGV" sur le site de la gare, 
 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 15 décembre 2014 approuvant le projet de 
concession d'aménagement entre la ville de Laval et la société publique locale Laval SPLA, 
 
Vu le contrat de concession signé en date du 2 février 2015, et son avenant n°1 signé le  
16 décembre 2019, 
 
Vu le compte-rendu annuel d'activité adressé par la SPL LMA à la ville de Laval 
le 25 avril 2022, 
 
Attendu que le concédant doit exercer son contrôle portant sur le bilan de l'activité, le plan de 
trésorerie et le tableau des cessions et acquisitions foncières et immobilières composant le 
compte-rendu annuel d'activité à la collectivité locale (CRACL), 
 
Sur proposition de la commission transition urbaine écologique et commerciale, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le compte rendu annuel d'activité sur l'année 2021 présenté par la société publique 
d'aménagements SPL LMA et portant sur la concession d'aménagement de la ZAC "Quartier 
Gare" ci-annexé est approuvé.  
 
Article 2  
Le maire est autorisé à signer tout document y afférent et notamment les avenants aux traités 
de concession dont l'objet est mentionné dans le compte rendu annuel présenté. 
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Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
Bruno Bertier en tant que président de la SPL LMA et Antoine Caplan en tant que président 
de la SEM LMA se sont retirés de la séance et n'ont donc pas pris part au vote. 
 
Florian Bercault, Georges Poirier, Patrice Morin, Geoffrey Begon et Henri Renié, en tant 
qu'administrateurs de la SPL LMA, n'ont pas pris part au vote. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, neuf conseillers municipaux 
s'étant abstenus (Didier Pillon, Marie-Cécile Clavreul, Pierrick Guesné, Samia Soultani, 
Gwendoline Galou, Vincent d'Agostino, James Charbonnier, Chantal Grandière et  
Lucile Perin). 
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M. le Maire : Merci. Je continue concernant notamment la Maison de Service Public. 
 
Jean-Marc Besnier : Oui, merci Monsieur le Maire. Je vais poursuivre sur la présentation de 

l’activité du groupement LMA, à la fois la SEM et la SPL et puis je dirai un mot 
également sur le groupement d’intérêt économique.  

 

RAPPORT DE GESTION ET D’ACTIVITÉ 2021 DE LA SEM LAVAL MAYENNE 
AMÉNAGEMENTS 

Rapporteur : Ludivine Leduc 

I - Présentation de la décision 

En 2021, la composition du capital de la SEM LMA n'a pas été modifiée. 
Par délibération en date du 27 septembre 2021 et pour faire suite à la démission de  
Yannick Borde de ses fonctions de représentant permanent de Laval Agglomération au sein 
du conseil d’administration, Jérôme Allaire est nommé nouveau représentant permanent. 
Le conseil d’administration a constaté le remplacement des représentants du Conseil 
départemental par Joël Balandraud, Louis Michel et Vincent Saulnier. Ce dernier ayant été 
nommé représentant permanent. 

Au total, les produits d’exploitation sont en baisse, 5 640 k€ 2021 contre 6 594 k€ en 2020, 
notamment dû à la diminution des transferts de charges (baisse du montant de taxe foncière 
sur les bâtiments industriels). De plus, la production immobilisée, qui correspond aux 
investissements réalisés sur l’exercice, est en net retrait en 2021 en s’élevant à 376 k€ contre 
752 k€ en 2020, soit -50 %. En effet, moins de constructions ont été réalisées sur cette année 
et l'opération Belle Ouvrage s'est terminée. 
 

 

Concernant les charges d’exploitation, elles s’élèvent à 4 653 k€ en 2021 contre 5 569 k€ en 
2020, soit une baisse de 16 %. On constate une augmentation des prestations du GIE (une 
embauche + changement des clés de répartition), des charges de personnel (impact d'une 
année pleine d'un recrutement ayant eu lieu en 2020) et des honoraires (mission pour élaborer 
le plan moyen terme du groupe). Cependant, cela est largement compensé par une quantité 
de travaux réalisés moins importante, une baisse de la taxe foncière et moins 
d'amortissements. 

 

en milliers d'euros 2020 2021 Evol°

LOYERS 3 946 3 908 -1,0%

PARTICIPATION CONCEDANT 217 236 8,8%

CESSIONS 600 0

REMUNERATIONS 140 153 9,3%

PRODUCTION IMMOBILISEE 752 376 -50,0%

PRODUCTION STOCKEE -452 0

SUVBENTION D'EXPLOITATION 6 10 66,7%

REPRISE SUR PROVISION 95 30 -68,4%

TRANSFERT DE CHARGES 1 276 924 -27,6%

AUTRES PRODUITS 14 3 -78,6%

PRODUITS D'EXPLOITATION 6 594 5 640 -14,5%



Conseil municipal du 26 septembre 2022 

147 
 

 
Les produits baissent de 954 k€ alors que les charges baissent seulement de 916k €, donc le 
résultat d'exploitation baisse et passe de 1 025 k€ à 986 k€.  
Les charges financières continuant de diminuer, le résultat financier évolue favorablement en 
passant de -519 k€ à -484 k€. 
Le résultat exceptionnel s'améliore en s’établissant à -612 k€ contre -931 k€ grâce à un produit 
de cession (locaux rue des ruisseaux + gymnase USL). Il en résulte une hausse du résultat 
après impôts à -81 k€ contre -306 k€ en 2020. 

 
 
À la fin de l’année 2021, l’encours de dette s’élève à 20 499 k€ contre 23 250 k€ fin 2020.  
69 % de l’encours fait l’objet d’une garantie (allant de 44 % à 100 %). 

 
 
II - Impact budgétaire et financier 

Néant. 
Il vous est proposé d'approuver le rapport de gestion et d’activité 2021 de la société 
d'économie mixte Laval Mayenne Aménagements. 

Jean-Marc Besnier : Nous allons commencer par la SEM. Pour l’activité, pareil, nous avons 
l’exercice 2021. Je rappelle les opérations qui figurent dans le portefeuille de 
cette société. 22 opérations propres : ce sont principalement des bâtiments, 
puisque c’est l’activité principale de cette société. Donc 22 bâtiments portés en 
propre à risques par la société ; sept concessions d’aménagements ou de 
travaux qui portent également sur des bâtiments. Concernant la ville, nous 
avons une concession d’aménagements, c’est le parking Haute Chiffolière qui 
sera présenté tout à l’heure à l’occasion d’un CRAC et puis la Maison de santé 
Jules Ferry qui fait également l’objet d’une concession de travaux. Ensuite, une 
prise de participation : vous le savez peut-être, LMA détient 5 % du capital de 
l’ensemble immobilier loué au groupe Thalès avec la Banque des Territoires et 
puis le groupe Thalès. Trois contrats de prestations, puisque nous assurons la 
gestion administrative et financière de la SPL Espace Mayenne, de la SEM 
Energie Mayenne et puis également de cette même SAS Le Saphir, donc 
l’ensemble immobilier porté par Thalès. Et puis 10 mandats, nous en parlerons 
tout à l’heure, des contrats que les collectivités ou des clients privés ont confiés 
à cette société pour les accompagner dans des projets d’aménagements ou des  
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projets de constructions de bâtiments. Je vais évoquer avec vous les 
événements marquants de l’exercice 2021. Comme je le disais précédemment, 
de nouveaux contrats. Je pense notamment à l’Estaca, l’extension de l’École 
d’Ingénieurs à Changé, l’accompagnement de la SAS Level sur la zone Bonna 
Sabla, zone des Touches et puis un certain nombre de mandats pour 
accompagner des petites villes de demain ou des petites collectivités dans des 
projets d’extension ou de rénovation de salles des fêtes, de restaurants 
scolaires. Je pense notamment à Châlons-du-Maine, à Sacé, à Commer, à Aron 
que nous accompagnons et nous voyons ce développement assez accru sur 
l’accompagnement auprès des petites communes. Deuxième événement 
marquant, c’est la livraison de l’opération dite « La Belle Ouvrage ». C’est la 
livraison d’un bâtiment sur la zone du Millenium à Saint-Berthevin : atelier de 
couture et de blanchisserie pour un ESAT qui a été livré en mai l’année dernière. 
Des cessions, notamment une cession auprès de la ville de Laval, à savoir le 
gymnase de l’USL, une partie de cet ensemble immobilier et trois lots tertiaires 
qui ont été également cédés dans l’immeuble de la rue des Ruisseaux qui était 
auparavant occupé par les services de la collectivité. Des travaux d’entretien 
qui sont en augmentation, puisque notre patrimoine vieillit et nous devons bien 
évidemment le maintenir en bon état pour également limiter les consommations 
énergétiques à travers des opérations qui s’appellent de relamping, de 
changements, transformations d’ampoules à sodium ou autres vers de la led 
pour limiter les consommations de nos locataires et puis notamment les 
gendarmeries qui ont quelques années. Donc nous reprenons en grande partie 
les logements pour améliorer le confort de nos locataires. Et puis un point qui 
nous a beaucoup occupés ces derniers temps, c’est le sinistre du Pôle Emploi 
Ferrié avec un sinistre d’importance sur la couverture et notre locataire est à 
nouveau rentré dans les lieux donc ce sinistre a eu un dénouement positif pour 
nous, puisque les assurances ont joué leur rôle et nous ont permis de reprendre 
l’intégralité de la toiture et du sinistre. Nous pouvons repérer, dans les postes 
de dépenses que vous trouvez peut-être également dans les comptes, un poste 
de dépenses qui a baissé significativement. Ce sont les postes assurances et 
taxes foncières : assurances puisque nous avons mis en place un groupement, 
une mutualisation avec une massification qui nous a permis de réduire 
considérablement ce poste au profit de nos locataires puisque bien souvent, les 
assurances sont refacturées aux locataires et puis la taxe foncière, avec une 
baisse également sur les bâtiments à vocation industrielle. Un recrutement avec 
quatre salariés aujourd’hui, puisque bien évidemment, nous mettons face aux 
nouveaux contrats les compétences requises pour nous permettre de suivre au 
mieux les opérations confiées par nos clients. Et puis ce sera un point similaire 
à la SPL : la poursuite de la réflexion autour du plan stratégique que nous avons 
engagé l’année dernière avec le conseil d’administration ; la Maison de 
l’Entreprise, puisque la SEM va prochainement déménager pour rejoindre la 
gare avec la CCI, la Région, Laval Économie et l’ensemble des acteurs qui 
interviennent autour du monde de l’entreprise ; une Foncière de revitalisation, 
je crois que le conseil, également, est informé de cette foncière, cette filiale de 
la SEM qui sera créée prochainement avec la Banque des Territoires pour 
accompagner au mieux le renouvellement et la revitalisation commerciale des 
centres-villes et des centres-bourgs et puis quelque chose qui infuse l’ensemble 
de nos démarches, c’est une démarche de responsabilité sociétale des 
entreprises que nous avons également initiée en interne avec l’équipe LMA 
pour être au plus proche de nos clients et des dernières évolutions du contexte. 
Quelques données financières que vous retrouvez dans le rapport de gestion 
dans nos états financiers.  
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 Un chiffre d’affaires qui est stable, à peu près 4,8 millions d’euros qui est 

composé majoritairement de loyers perçus de l’ensemble de nos 30 bâtiments 
sur le département de la Mayenne et puis des rémunérations liées à nos 
contrats – j’en parlais tout à l’heure – de missions d’assistance à maîtrise 
d’ouvrage, de prestations de services ou de mandats. Un résultat qui est 
déficitaire pour la seconde année consécutive : il était de -300 000 l’année 
dernière, il est de -80 000 pour un seul motif, je le rappelle, comme l’année 
dernière : il s’agit de l’opération Mann Hummel qui est un de nos locataires 
d’importance, puisqu’il concerne à peu près 25 % de notre chiffre d’affaires 
avec, dans le bail commercial, une cession envisagée avec un prix dégressif 
chaque année et depuis 3 ans, ce prix de cession est inférieur à la valeur nette 
comptable et donc la méthode comptable nous oblige à avoir un impact négatif 
sur notre résultat. Sans cet événement que je pourrais qualifier d’exceptionnel, 
nous aurions un résultat positif entre 200 et 300 000 euros comme nous l’avions 
les années passées. Ce qu’il faut regarder également, c’est la trésorerie : une 
trésorerie saine à peu près affichée à 1 million d’euros au 31 décembre 2021. 
Un total du bilan qui est en baisse :  32 millions d’euros avec un patrimoine qui 
est composé, comme je le disais tout à l’heure, à peu près d’une trentaine de 
bâtiments sur l’intégralité du département et puis une dette financière de  
21 millions d’euros garantie à près de 80 % par les collectivités, en baisse par 
rapport à l’année dernière puisque nous avons un profil d’extinction qui nous 
permet de rembourser à peu près chaque année entre 3 et 4 millions d’euros 
annuellement. Donc voilà pour la SEM qui affiche, au-delà du résultat négatif, 
des bonnes conditions financières.  

 
RAPPORT DE GESTION ET D’ACTIVITÉ 2021 DE LA SPL LAVAL MAYENNE 
AMÉNAGEMENTS 

Rapporteur : Ludivine Leduc 

I - Présentation de la décision 

En 2021, la composition du capital de la société publique locale Laval Mayenne 
Aménagements (SPL LMA) n’a pas été modifiée, à savoir que trois collectivités (ville de Laval, 
Laval Agglomération et département de la Mayenne) détiennent à parité chacune l’intégralité 
du capital. 

Le conseil d’administration a constaté le remplacement des 5 représentants du Conseil 
départemental par Joël Balandraud, Magali D'Argentré, Louis Michel, Vincent Saulnier et 
Antoine Valprémit. 

Par délibération du 28 juin 2021, le conseil municipal de la ville de Laval a pris acte de la 
démission de M. Xavier Dubourg de ses fonctions de représentant permanent au sein du 
conseil d’administration, remplacé par M. Raymond Mauny. 

Par délibération en date du 6 décembre 2021, le conseil municipal de la ville de Laval a pris 
acte de la démission de M. Raymond Mauny de son poste de conseiller municipal. La ville de 
Laval a ainsi désigné M. Henri Renié. 

Pour l’analyse des comptes, l’activité de la SPL LMA peut être scindée en deux : 
- les concessions, 
- le fonctionnement. 

 1. Les concessions 

La SPL LMA a deux concessions d’aménagement à sa charge pour le compte de la ville de 
Laval : la ZAC LGV et la ZAC Ferrié. 
Le chiffre d’affaires se fixe en 2021 à 3 286 k€. Il se compose des cessions sur la ZAC LGV 
(1,15 M€) et la ZAC Ferrié (1,07 M€) et de subventions sur la ZAC Ferrié (1,05 M€). 
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La production stockée, correspondant à la variation de stock de terrain/bâtiment, a diminué en 
2021 en passant de 2 516 k€ à -631 k€ en raison des nombreuses ventes. 
Au final, les produits d’exploitations se sont fixés à 2 655 k€ en 2021 contre 3 098 k€ en 2020, 
soit une diminution de 14 %. 
En dépenses, les travaux et achats de terrain se sont élevés à 2 655 k€, soit une baisse de  
14 % par rapport à 2020. 
 

 
 
 2. Le fonctionnement de la SPL 
Le chiffre d’affaires est en augmentation (29 k€ en 2020 et 46 k€ en 2021) : 

- en 2020, il se composait de la rémunération du mandat pour le Parc Grand Ouest  
(26,5 k€) et d'une mise à disposition de personnel (3 k€), 

- en 2021, il se compose de la rémunération des mandats Parc Grand Ouest et centre-
ville (44 k€) et d'une mise à disposition (2 k€). 

La rémunération des concessions constitue le principal produit d’exploitation. En 2021, elle 
s’élève à 247 k€ contre 287 k€ en 2020, soit une baisse de 14 % due à un montant 
précédemment appelé trop important.  
Au final, les produits d’exploitation s’élèvent à  293 k€ en 2021, contre 318 k€ en 2020, soit 
une baisse de 8 %. 
Concernant les charges d’exploitation, elles sont majoritairement composées des dépenses 
de personnel (134 k€) et des prestations du GIE (120 k€). Ces deux postes étant en diminution, 
les dépenses d’exploitation sont en baisse de 6 % et se fixent à 287 k€ en 2021 contre 305 k€ 
en 2020. 
 
Il en résulte un résultat d’exploitation qui s’élève à 6 k€, soit en baisse par rapport à 2020  
(14 k€). 

 
 
Les résultats financiers et exceptionnels étant négligeables, le résultat avant impôts s’élève 
alors à 6 k€ contre 14 k€ en 2020. 
L’impôt sur les bénéfices s’élevant à 2 k€ en 2021, contre 4 k€ en 2020, le résultat de l’exercice 
2021 se fixe à 4 k€, en baisse par rapport à 2020 (10 k€). 
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En matière d’endettement, la SPL LMA est passée de 4 215 k€ au 31 décembre 2020 à  
3 837 k€ au 31 décembre 2021, dont 2 667 k€ à moyen terme (entre 1 et 5 ans) et 760 k€ long 
terme (plus de 5 ans) suite au début de remboursement de 2 emprunts sur ZAC LGV. 

II - Impact budgétaire et financier 

Néant. 

Il vous est proposé d'approuver le rapport de gestion et d’activité 2021 de la société publique 
locale Laval Mayenne Aménagements. 
 
 
Jean-Marc Besnier : J’en viens à la SPL qui, comme je le disais tout à l’heure, ne peut 

travailler que pour ses trois actionnaires, la Ville, l’Agglomération et le 
Département de la Mayenne, avec une activité principalement consacrée par 
deux concessions d’aménagement – j’en ai parlé tout à l’heure – le quartier 
Gare et l’écoquartier Ferrié.  Un mandat avec Laval Agglomération qui est le 
Parc Grand Ouest sur la commune d’Argentré et puis, depuis peu, 
l’accompagnement de la ville de Laval sur la place du 11-Novembre. Un contrat 
nouveau, c’est la place du 11-Novembre, j’en ai parlé tout à l’heure. Nous 
parlerons l’année prochaine de la DSP sur la partie Halles : c’est un événement 
2022, donc je ne parle que du contrat 2021. Comme je le disais précédemment, 
l’exercice 2021 a été consacré principalement à la poursuite de la 
commercialisation et des travaux d’aménagement des deux ZAC, l’étude du 
Parc Grand Ouest avec une étude de positionnement qui a permis de définir les 
grandes orientations de ce projet de développement économique et agricole, 
dont le dossier sera déposé à l’autorité environnementale en fin d’année, en 
lien bien évidemment avec le dépôt d’un dossier par Cofiroute sur un nouvel 
échangeur autoroutier. Et puis évidemment des recrutements qui font face à 
l’extension, à l’accroissement de l’activité. Pareil pour le plan stratégique, la 
démarche RSE qui est similaire à celle de la SEM. Quelques données 
financières : un chiffre d’affaires établi à 3,3 millions d’euros. L’exercice 2020 
était un peu particulier : une année de Covid avec peu de cessions immobilières 
et peu de travaux.  

 Nous avons retrouvé un bon rythme en 2021 qui explique un chiffre d’affaires 
en nette augmentation avec un résultat à l’équilibre à 4 503 euros puisque la 
particularité des deux concessions d’aménagement, c’est que les résultats sont 
neutralisés et n’ont pas d’impact et une trésorerie positive à plus de  
700 000 euros puis une dette à 3,8 millions avec un profil d’extinction 
également, puisque nous remboursons sur près de sept ans entre 300 et 
400 000 euros chaque année. Et puis je termine par le GIE, puisque vous savez 
que ces deux sociétés ont mis en commun l’ensemble de leurs fonctions 
supports avec un chiffre d’affaires de 290 000 euros à peu près, répartis entre 
160 000 euros pour la SEM, 130 000 euros pour la SPL donc selon des clés de 
répartition qui ont été validées par le conseil d’administration en fonction des 
temps passés par chacun des quatre salariés qui composent le groupement 
d’intérêt économique. Voilà Monsieur le Maire pour cette présentation 
synthétique. 

 
 
M. le Maire : Merci beaucoup. Est-ce qu’il y a des questions, observations sur ce qui a été 

présenté ? Non ? Je vous propose donc de voter les deux délibérations sur le 
rapport de gestion et d’activités 2021 de la SEM LMA, d’abord. Donc je précise 
que les administrateurs ne votent pas. C’est adopté avec 8 abstentions. Merci.  
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N° S514 - RHTF - 10 
 
RAPPORT DE GESTION ET D’ACTIVITÉ 2021 DE LA SEM LAVAL MAYENNE 
AMÉNAGEMENTS 
 
Rapporteur : Ludivine Leduc 

LE CONSEIL MUNICIPAL, 

Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L1524 5,  

Considérant le rapport de gestion et d’activité 2021 transmis par la société d’économie mixte 
Laval Mayenne Aménagements (LMA), 

Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 

DÉLIBÈRE 

Article 1er 
La ville de Laval approuve le rapport de gestion et d’activité 2021 de la société d’économie 
mixte Laval Mayenne Aménagements. 

Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 

Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 

Antoine Caplan en tant que président de la SEM LMA et Bruno Bertier en tant que président 
de la SPL LMA se sont retirés de la séance et n'ont donc pas pris part au vote. 

Florian Bercault, Georges Poirier, Geoffrey Begon, Patrice Morin, Vincent D'Agostino et  
Samia Soultani, en tant qu'administrateurs de la SEM LMA, n'ont pas pris part au vote. 

 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, sept conseillers municipaux 
s'étant abstenus (Didier Pillon, Marie-Cécile Clavreul, Pierrick Guesné, Gwendoline Galou, 
James Charbonnier, Chantal Grandière et Lucile Perin). 
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M. le Maire :. Rapport de gestion d’activités SPL LMA. Je vous invite à voter également. Donc 

c’est adopté avec 8 abstentions. 
 
 
N° S514 - RHTF -11 
 
RAPPORT DE GESTION ET D’ACTIVITÉ 2021 DE LA SPL LAVAL MAYENNE 
AMÉNAGEMENTS 
 
Rapporteur : Ludivine Leduc 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L1524 5,  
 
Considérant le rapport de gestion et d’activité 2021 transmis par la société publique locale 
Laval Mayenne Aménagements (LMA),  
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
La ville de Laval approuve le rapport de gestion et d’activité 2021 de la société publique locale 
Laval Mayenne Aménagements. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
Bruno Bertier en tant que président de la SPL LMA et Antoine Caplan en tant que président 
de la SEM LMA se sont retirés de la séance et n'ont donc pas pris part au vote. 
 
Florian Bercault, Georges Poirier, Patrice Morin, Geoffrey Begon et Henri Renié, en tant 
qu'administrateurs de la SPL LMA, n'ont pas pris part au vote. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, huit conseillers municipaux 
s'étant abstenus (Didier Pillon, Marie-Cécile Clavreul, Pierrick Guesné, Samia Soultani, 
Gwendoline Galou, James Charbonnier, Chantal Grandière et Lucile Perin). 
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M. le Maire : Et l’approbation des comptes rendus financiers de la Maison de Santé 

effectivement Ferry. Est-ce que nous avons les éléments financiers ? C’est 
Ludivine Leduc qui va les présenter. 

 
 
APPROBATION DES COMPTES RENDUS FINANCIERS ANNUELS 2021 PORTANT SUR 
LES CONCESSIONS D'AMÉNAGEMENT DU SITE HAUTE-CHIFFOLIÈRE ET DE LA 
MAISON DE SANTÉ PLURIPROFESSIONNELLE (MSP) FERRY PRÉSENTÉS À LA 
COLLECTIVITÉ PAR LA SEM LMA 
 
Rapporteur : Ludivine Leduc 
 
La ville de Laval a confié à la société d’économie mixte Laval Mayenne Aménagements (SEM 
LMA) par voie de concession d’aménagement : 
- la réalisation et l’exploitation de places de stationnement sur le site de Haute-Chiffolière, 
- l’aménagement et l'exploitation d'une maison de santé pluriprofessionnelle (MSP) Ferry. 
 
Le concessionnaire est tenu de produire, chaque année, un compte rendu financier à la 
collectivité concédante, comprenant notamment un bilan prévisionnel actualisé de l’opération. 
 
Le parking de Haute-Chiffolière est constitué de soixante-cinq places de stationnement dont 
trente-trois sont louées à la ville de Laval. Les produits de la location représentent 
annuellement 24 m€. Le résultat annuel s'élève à 8 m€ et le résultat cumulé au 31 décembre 
2021 se fixe à 97 m€ pour une situation de trésorerie à 15 m€. Le résultat à la clôture de 
l'opération est évalué à 104 m€ à l'horizon 2027, stable par rapport aux prévisions de l’année 
précédente (101 m€). À noter que la cession de 3 emplacements pour 27 k€ prévue sur 2021 
n'a finalement pas eu lieu et a été reportée à 2023.  
 
Pour la MSP Ferry, il s’avère que l’enveloppe prévisionnelle inscrite dans le contrat de 
concession de 1 500 m€ est insuffisante pour les raisons suivantes : 
- des surcoûts liés à la partie balnéothérapie, 
- l'augmentation du coût des travaux en raison du contexte économique, 
- la découverte d’amiante, 
- les choix retenus par la SEM LMA pour le confort thermique et la recherche d’économies sur 

les consommations d’énergie, 
- le chantier plus onéreux en raison du manque de place et des contraintes de voisinage. 
 
Le coût définitif se fixe à 1 886 m€ financé de la manière suivante : 
- subventions :   595 m€, 
- fonds propres SEM :   236 m€, 
- emprunts  : 1 055 m€. 
 
Deux lignes d’emprunts ont été contractées auprès de la BPGO : 
- l’une en 2017, à hauteur de 905 m€, pour une durée de 20 ans, au taux de 2,04 %, 
- l’autre en 2019, à hauteur de 150 m€, pour une durée de 20 ans, au taux de 2,21 %. 
 
Les travaux ont été achevés le 17 avril 2019. Au 31 décembre 2021, le taux d’occupation avait 
atteint 84 %, permettant de générer des loyers à hauteur de 73 m€ pour 2021, ce qui a été 
insuffisant pour couvrir les dépenses. L’exercice 2021 a donc été déficitaire de 21 m€. 
 
Le résultat de clôture de l’opération est évalué à 108 m€. Il est en diminution par rapport aux 
CRACL de 2020 (-17 k€) suite à l'augmentation des charges locatives (fin d'exonération de la 
taxe foncière et régulation sur la consommation d'eau). 
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Ce résultat repose sur l’hypothèse d’un taux de remplissage à 90 %. Cependant, des difficultés 
de recrutement se font sentir sur le secteur médical avec le départ de médecin à prévoir qui 
pourra venir dégrader le taux de remplissage.  
 
II - Impact budgétaire et financier 
 
Néant. 
 
Il vous est proposé d'approuver les comptes rendus financiers présentés par Laval Mayenne 
Aménagements pour l’exercice 2021 dans le cadre de l'opération d’aménagement du site de 
Haute-Chiffolière et de la création de la maison de santé pluriprofessionnelle Ferry qui lui ont 
été concédées par la ville de Laval. 
 
 
Ludivine Leduc : Oui, merci Monsieur le Maire. Donc concernant le compte rendu sur le site 

de Haute-Chiffolière et de la Maison de santé pluriprofessionnelle de Ferry, la 
ville donc a confié à la Société Laval Mayenne Aménagements la concession. 
Le parking de Haute-Chiffolière est constitué de 65 places de stationnement, 
dont 33 sont louées à la ville de Laval. Pour la Maison de santé, il s’avère que 
l’enveloppe prévisionnelle inscrite dans le contrat de concession de 1,5 millions 
était insuffisante pour de multiples raisons : le surcoût lié à la partie de 
balnéothérapie, l’augmentation du coût des travaux, la découverte d’amiante. 
Donc le coût définitif s’élève à 1,8 millions financés avec des subventions, avec 
des fonds propres de la SEM et des emprunts. Le résultat de la clôture de 
l’opération est évalué à 108 000 euros. Il est en diminution par rapport au CRAC 
de 2020 et il vous est proposé donc d’approuver les comptes rendus financiers 
présentés par LMA pour l’exercice 2021 dans le cadre de l’opération 
d’aménagement du site de Haute-Chiffolière et de la création de la Maison de 
santé pluriprofessionnelle Ferry qui ont été concédés par la ville de Laval. 

 
 
M. le Maire : Merci beaucoup. Est-ce qu’il y a des questions, observations ? Donc je remercie 

à nouveau l’équipe de LMA à travers son directeur général pour le travail 
effectué à nos côtés, les encourager à continuer, surtout vus les projets majeurs 
qui vous sont confiés. Donc merci pour votre action et je vous invite donc à voter 
concernant l’approbation des comptes rendus financiers. Et donc, c’est adopté 
avec huit abstentions. Merci beaucoup. 

 
 
N° S514 - RHTF - 9 
 
APPROBATION DES COMPTES RENDUS FINANCIERS ANNUELS 2021 PORTANT SUR 
LES CONCESSIONS D'AMÉNAGEMENT DU SITE DE HAUTE-CHIFFOLIÈRE ET DE LA 
MAISON DE SANTÉ PLURIPROFESSIONNELLE (MSP) FERRY PRÉSENTÉS À LA 
COLLECTIVITÉ PAR LA SEM LMA 
 
Rapporteur : Ludivine Leduc 
 
LE CONSEIL MUNICIPAL, 
 
Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu le code de l’urbanisme et notamment l’article L300-4, 
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Vu la délibération du conseil municipal en date du 28 juin 2002 portant approbation de 
l'opération à intervenir avec la SACOL.A pour l’aménagement du site de Haute-Chiffolière, 
 
Vu la délibération du conseil municipal en date du 20 mars 2017 attribuant la concession de 
création de maison de santé pluriprofessionnelle Ferry à la SEM Laval Mayenne 
Aménagements, 
 
Vu les conventions afférentes et leurs avenants, 
 
Vu les comptes rendus financiers annuels à la collectivité présentés par  la SEM Laval 
Mayenne Aménagements pour l’année 2021, 
 
Sur proposition de la commission ressources humaines, techniques et financières, 
 

DÉLIBÈRE 
 
Article 1er 
Le conseil municipal approuve les comptes rendus financiers présentés par Laval Mayenne 
Aménagements pour l’exercice 2021 dans le cadre de l'opération d’aménagement du site de 
Haute-Chiffolière et de la création de la maison de santé pluriprofessionnelle Ferry qui lui ont 
été concédées par la ville de Laval. 
 
Article 2 
Le maire ou son représentant est autorisé à signer tout document à cet effet. 
 
Article 3 
Le maire est chargé de l'exécution de la présente délibération. 
 
 
Antoine Caplan en tant que président de la SEM LMA et Bruno Bertier en tant que président 
de la SPL LMA se sont retirés de la séance et n'ont donc pas pris part au vote. 
 
Florian Bercault, Georges Poirier, Geoffrey Begon, Patrice Morin, Vincent D'Agostino et  
Samia Soultani, en tant qu'administrateurs de la SEM LMA, n'ont pas pris part au vote. 
 
La délibération est adoptée à l'unanimité des suffrages exprimés, sept conseillers municipaux 
s'étant abstenus (Didier Pillon, Marie-Cécile Clavreul, Pierrick Guesné, Gwendoline Galou, 
James Charbonnier, Chantal Grandière et Lucile Perin). 


























